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LE COURRIER DU CANADA
paraît tous les jours et renferme en moyenne quatorze colonnes de

matière à lire. Il traite de politique, d'industrie, de commerce,

d'agriculture et de tout ce, qui intéresse le public en génétal. Les

reproductions sur la première page nous font connaître les principaux

événements qui se passent en Europe. Cette page est un véritable

recueil de littérature, d'histoire et de philosophie.

Le prix de l'abonnement à l'édition quotidienne est de cinq piastres

par année, invariablement payable d'avance
;
pour six mois deux

piastres et demie.

Les annonces sont insérées aux conditions suivantes, savoir :

Six lignes et aa-dessous 50 contins.

Pour chaque insertion subséquente 12| "

Pour les annonces d'une plus grande étendue elles seront insérées

à raison de 10 centins par ligne pour la première insertion, et de 5

centins pour les insertions subséquentes.'

Réclames: 20 cents la ligne. S'adressera

ÉDITEUR-PKOPRIÉÏAIEE

No 9, Rue Buade, Haute-Ville, Québec.

LE JOTJUNAL DES CAMPAGNES
le plus beau et le plus grand joi'.rual français hebdomadaire oui soif

oublié au Canada. Il renferme 1« pages de matière à lire.

L'abonnement n'est que d'UNE PIASTRE par année, payable

d'avance. C'est pour rien, l'abonnement paie à peine la valeur du

papier ; car 16 pages par semaine donnent 832 pages par année ou

416 feuilles de papier.
. ^ , x- .

Comme son nom, l'indique, ce journal est surtout destine aux

habitants de la campagne, mais il convient pareillement aux habitants

des villes. Sa circulation augmente avec une grande rapidité. Il

n'y a rien d'étonnant quand on songe au prix de l'abonnement $l.oa

et au format du journal—16 pages.

S'adresser pour l'abonnement au Journal des Campagnes a

LEGER BROUSSEAU
ÉDITEUR-PROPRIÉTAIRE

[p O, Rue «nade, Hawte-Vilic, Qiiéôec.
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Acte de Tempérance du Canada^ 1878.

41 VICTORIA, CHAP. 16.

Acte relatif à la vente des boissons enivrantes.

- [Sanctionné le 10 mai 18*78.J

ATTENDU qu'il est très désirable de promouvoir la Préambaie.

tempérance en Canada, et d'établir, pour toutes les "

provinces, une législation uniforme relativement à la vente
des boissons enivrantes :

—

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit :

—

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIEES.

1. Le présent acte pourra être cité sous la désignation
de : " Acte de tempérance du Canada, (1878.)

"

2. Dans cet acte, les expressions "boissons enivrantes,"
" liqueurs enivrantes," signifient et comprennent toute
boisson spiritueuse ou malteuse, tout vin et tout mélange
enivrant de liqueurs ou boissons ; et le mot " comté " com-
prend toute ville, township, paroisse ou autre division ou
inunicipalité (à la réserve des cités) dans les limites territo-

riales du comté, et aussi tous comtés-unis joints pour les
fins municipales.

3. Les sections une, deux, trois, quatre, cinq, six, sept,
huit, neuf et dix de l'acte de la législature de la ci-devant
province du Canada, passé dans sa session tenue aux années
vingt-septième et vingt-huitième du règne de Sa Majesté,
chapitre dix-huit, sous cette désignation :

" Acte de tempé-
rance de 1864,"—-sont par le présent abrogées, à compter
du jour de la passation de celui-ci, en ce qui regarde toute
municipalité située dans les limites de l'ancienne province

Titrt de l'acte.

Inteipr^
tion.

Abrogation de
oertaines par-
ties de «te

delapr iaoe

du Canada, 21
et28V.,ch.l8,
quant aux ma-
nioipalitéa qui
n'ont pas pasié
de règlement.
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ACTE DE TEMPÉRANCE DU CANADA, 1878

partifl du présent acte dans un comté ou une cité, pourra
être conçue dans les termes de la formule A ci-annexée, ou
dans des termes analogues.

5. La pétition pourra être' incorporée, comme en la for-
mule A ci-anhexée. dans un avis par écrit, adressé au
secrétaire d'Etat du Canada et sijçné par des électeurs ayant
droit et capacité de voter à l'élection d'un député à la
Chambre des Communes dans le comté ou la cité ; lequel
avis portera que les signataires désirent que l'on prenne
les votes dr^ tous électeurs ayant droit de vote, ci-après
appelés :

" électeurs," pour et contre l'adoption de la
pétition.

j,^" -^^^^ ®* °"*''® ^® ^^^ *viS' sera fournie au secrétaire
dhtat, preuve des fdita que cet a^is porte les signatures
véritables du quart au moins de tous les électeurs du comté
ou de la cité y désignée

; qu'il a été déposé au bureua du
shérif ou régistrateur des titres du comté ou de la cité, pour

. que le public pût en prendre connaissance, dix jours durant
avant d'être adressé au secrétaire d'Etat, et qu'on a donné
un avertissement de ce dépôt deux semaines à l'avance,
dans deux journaux du dit confite ou de la dite cité, ou du
lieu le plus rapproché où il en existera, par voie de deux
insertions au moins dans chaque journal.

y. S'il appert par cette preuve, à la satisfaction du
Gouverneur-Général en conseil, que l'avis porte les signa-
tures véritables du quart au moins de tous les électeurs da
comté ou de la cité y désignée, et qu'il a été dûment déposé,
4 la suite d'un avertissement, ainsi qu'il est dit dans la
section précédente. Son Excellence en conseil rendra une
proclamation sous l'autorité de la présente partie du présent
acte.

«. La proclamation ainsi rendue sera insérée au moins «.pubucatio.
trois fois à la Gazette du Canada, et en outre trois fois dans
la Gazette Officielle de la province où sera situé le comté ou
la cité intéressée.

». Dans la proclamation seront relatés et énoncés : — s<mMnt«B«.
(a) L'avis en entier avec la pétition proposée en icelui

incorporée
;

(6) Le nombre des signatures apposées à l'avis
;

(c) Le jour où les bureaux de votation seront ouverts,
pour l'expression des suffrages pour et contre la pétition

;

{d)i La mention que les votes seront pris depuis neuf
heures du matin jusqu'à cinq heures de l'après-midi ce
jour-là, et par voie de acrutin

;

Proolamatira
par le OooTer-
neuT dani m
cas.
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ACTE DE TEMPÉRANCE DU CANADA, 18t8

(e) Le nom du shérif, régistrateur ou autre, nummé
officier-rapporteur, pour prendre alors les votes des électetiis

pour et contre la pétition, et l'aire ensuite le recensement,

et adresser rapport du résultat au G-ouverneur-Général en
conseil

;

(/) Le pouvoir donné à l'officier-rapporteur do nommer
un sous-officier-rappoTteur à et pour chaque bureau de
rotation

;

{g) Les lieu, jour et heure où l' officier-rapporteur nom-
mera des personnes pour être présentes aux bureaux de
votation et assister à l'opération finale du recensement des

votes, de la part des personnes intéressées, concourant ou
s'opposant respectivement à l'adoption de la pétition

;

(A) Les lieu, jour et heure où l'oflicier-rapporteur procé-

dera au compte des votes exprimés, et fera connaître le

résultat du scrutin
;

(i) Le jour à dater duquel, en cas d'adopticn de la

pétition par les électeurs, la deuxième partie du présent

acte sera exécutoire dans le comté ou la cité en question ;

Et toutes autres indications, concernant la votation et le

compte des votes, que le Gouverneur-G-énéral en conseil

jugerait opportunes.
2. Mais aucune votation sous l'empire du présent acte

n'aura lieu dans une cité, un comté ou un district le même
jour que se fera, dans cette cité, ce comté ou ce district,

une élection de députés au Parlement di; Canada ou à la

législature provinciale.

10. Pourra être nommé officier-rapporteur, dans tous les

cas, sous l'empire de la présente partie de cet acte, soit le

shérif, le régistrateur des titres, ou l'un des shérifs ou
régistrateurs du comté, de la cité, de la partie de comté
ou de cité q» aura lieu la votation, soit le shérif ou régis-

trateur le plus voisin, soit toute autre personne quelconque ;

et la désignation par son nom d'une personne dans une
proclamation émise en vertu du présent acte, sera une
nomination suffisante et une preuve suffisante de sa

nomination aux fonctions d'officier-rapporteur pour les

objets énoncés dans la proclamation.

11. Immédiatement aprèà avoir reçu copie de la procla-

mation, r officier-rapporteur inscrira au dos de cette copie

la date de la réception ; et avant de faire aucun autre acte,

iï prêtera devant un juge de paix le serment d'office dans
leâ termes de la formule B ci-annexée.

158. Les personnes ayant droit de voter à l'élection d'un

député à la Chambre des Communes dans le comté ou la

^

r

1
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ACTE DE TEM]»ÉRANCK DU CANADA, 1878 ^

cité indiquée par la proclam«tion émise en vertu du
présent acte, le jour où aura lieu 1.» Bcrutiii on exécution de
cette proclamation, auront seules le droit de voter et d-^

faire prendre leurs votes, ce jour-là, pour ou contre l'adop-
tion de la pétition mentionnée en cette proclamation.

13. L'officier-rapporteur s'assurera— d'après les listes L-oinoier-rap-

d'électeurs qui, en vertu des dispositions du présent acte,!'"''*"'"''»»»^-

doivent être employées pour 1h vote, et, dans les comtés oaie''voTe.'"'~'^
les cités où le droit de vote s'exerce sans liste électorale,
d'après tels autres renseignements qui seront à sa portée—
du nombre exact ou probable des électeurs ayant droit de
voter dans chaque ville, paroisse, canton, municipalité,
locale ou autre localité du comté, ou dans le quartier de la
cité où des électeurs auront ainsi droit de voter,~et si cette Divisera les

ville, paroisse, 'canton, muuicipsilité locale ou autre localité, ^"^•"'''•^s en

ou si ce quartier n'a pas été subdivisé pour les fins éleeto- "Son'**'
raies en sections de votation {polling districts) par la législa-
ture ou les autorités locales en vertu des lois de la pro rince
dans laquelle sera situé ce comté ou cette cité, ni par
l'oificier-rapporteur lor^ de la dernière élection d'un député
à la Chambre des Communes danâ le comté ou la cité—
l'officier-rapporteur subdivisera la dite ville, paroisse, canton,
naunicipalité locale ou autre localité du comté, ou le quar-
tier de la cité en sections de votation, de telle manière qu'il

y ait au moins une section de votation pour chaque deux et dtaWira un

.

cents votants
; et il établira un bureau de votation à un '"»'*«"» <*«^'ota-'

endroit central et commode dans chaque section; et ilïa"D."oVÇ
pourra, s'il le juge à propos, établir d'autres bureaux de «ect'on de vo-

votation dans les sections de votation, selon que l'étendue
**^'"°"

de la section et l'éloignement du bureau de votation pour
un certain nombre des électeurs de cette section le rendront
nécessaire, bien que le nombre de ces électeurs puisse être
moindre que celui mentionné ci-dessus.

2. L'officier-rapporteur devra alors, huit jours au moins L'officier

avant le jour où seront ouverts les bureaux de votation pour rapporteur

prendre les votes pour et contre la pétition, désigner, par *^ff„'L^,^^„t
un avis sous son seing, les différents lieux de votation les bureaux de

,

choisis par lui et leurs limites territoriales respectives ; et Jl^^^J]"^;;,^!
il fera afficher cet avis à quatre endroits des plus fréquentés tions de vota-

et des plus apparents de chaque section de votation.
"**"•

14. Tonte personne ainsi nommée officier rapporteur Autres devoirs

devra en outre
' " '

de l'offloicr-

rapportaur.
Prew/èrewiew^—Nommer, par une commission sou^ son Sous-officTem

seing,- en la forme de l'annexe C du prêtent acte, un sous- rapporteura.

oificier-rapporteur pour chaque section de votation comprise
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ACTE DK TEMPfcilANCE DU CANADA, 1878

dans 1d comté oa la cité, lequel devra, avant d'agir comme
tel, prêter devant Tofficier-rapporteur ou un juge de paix le

Bennent d'office en la forme de l'annexe D du présent acte.

Ser.on'iemfnl—Fournir à chaque sous-officier-rapporteur

une copie de la liste ou de la partie de la liste électorale

qui contiendra les noms, inscrits par ordre alphabétique,

des électeurs ayant droit de voter pour l'élection d'un

député à la Chambre des Communes au bureau de votation

pour lcqu> 1 il sera nommé ; cette copie ayant été d'abord

certifiée par lui-môme ou par le dépositaire 'légal des listes

dont ces copies seront tirées ;

Troisièmement—Remettre à chaque sous-officier-rappor-

teur, huit jours au moins avant la votation, une boîte de

scrutin pour recevoir les bulletins des votants, laquelle

boîte de scrutin sera construite de bons matériaux et munie
d'une serrure avec clei", et aura une ouverture étroite sur le

dessus, pratiquée do manière que les bulletins puissent y
être introduits, mais n'en puissent être retirés sans ouvrir

la boîte ;

Quatrièmement—^/imeitie à chaque sous-officier-rappor-

teur un nombre suffisant de bulletins de vote (^ui tous

devront être de la même forme et aussi semblables que

possible), pour en fournir à tous les votants inscrits sur

la liste de cette section, ainsi que les objets nécessaires

pour que les votants puissent marquer leurs bulletins do

vote
;

Cinquièmement —Remettre à chaque sous-officier-rappor-

teur £LU moins dix .exemplaires imprimés de l'instruction

sur la manière de voter, laquelle instruction imprimée le

sous-officier rapporteur fora afficher avant ou A l'ouverture

du bureau, le jour de la votation, à des endroits apparents

en dehors dû bureau de votation, de môme que <'an8

chaque compafrtiment du bureau.

15. L'officierrapporteur se procurera les différentes

listes d'électeurs ou des copies ou extraits de ces listes, det

régistrateurs, greffiers de conseils-de-ville, greffiers de paix

ou autres officiers qui peuvent en être les dépositaires en

vertu de la loi ou des doubles ou copies dûment certifiées

de ces listes ; vi les listes d'électeurs qui serviraient alors

pour l'élection d'un député à la Chambre des Communes
dans le -district électoral seront les listes d'électeurs qui

serviront pour la votation en vertu du présent acte ;—et

tout tel officier qui néglig^-ra ou refusera de fournir ces

listes, copies ou extraits des listes électorales, dans un
délai raisojinable, à l'officier-rapporceur qui les lui deman-
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dera, encourra uno amende dedenx cents piastres an moins
et de deux mille au pins.

16. Lorsque l'officier rapporteur manquera d- fournir au s'» "• >»« «rt

80us-offici.^rTappoiteur. d'une section de rotation quHlcoii-g„7,;7J^'*'*
que, la boîte de pcruiin duns le délai prescrit par le pr^sentaoruiin.
acte, il sera du devoir de ce sous officier-rapporteur d'en faire
faire une.

IT. Le bulletin de chaque électeur sera un papier im- ^ '"»•*•• "»«'-

primé (appelé bulletin drt vote dans le présent acte), av.'c''""*
un talon, et le bulletin de vote et ^on talon seront en la
forme de l'annexe E du préos-nt acte.

IH. L'instruction imprimée a remettre auxaous-officiers-FnnnederiM.
rapporteurs sera en la forme de l'annexe F du présent acte.

*'"°"'"*-

lO. Aux jour et lieu indiqués dans la proclamation, Nomination

l'officier-rapporteur, par un instrument écrit revêtu de sonfâKée?"
seing, nommera parmi ceux qui lui demanderont de les
nommer ainsi, une personne pour être présente à chaque
bureau de votation et deux personnes pour assister à
l'opération finale du recensement des votes comme agents
des personnes intéressées concourant à l'adoption de la
pétition, et une personne pour être présente à chaque
bureau de votation et deux personnes pour a8^ister à
l'opération finale du recensement des votes comme agents
des personnes intéressées s'opposant à l'adoption de la
pétition.

20. Avant qu'une personne soit ainsi nommée, elle^"™»'»'»'*»»

devra faire et sous-rire entre les mains de l'officier-rappor-p^'uron?"»
reur ou d'un sous-officier-rapporteur une déclaration en la agents,

forme de l'annexe G- du présent acte, portant qu'elle est
intéressée et qu'elle donne son concours ou s'oppose
(suivant le cas) à l'adoption de la pétition.

21. Toute personne ainsi nommée devra représenter aui'» repré«ont«-

sous-officier-rapporteur sa nomination écrite, avant d'être ^oïrV'"
^""

admise au bureau de votation ou à l'opération finale du
recensement des votes.

28. En l'absence de toute personne autorisée, comme Nomination d-^

susdit, à être présente au bureau de votation ou à assister S^;jP'„7g*'i,Y

à l'opération finale du recensement des votes, tout électeur, preaiation d« '

agissant dans le même intérêt que la personne absente, ^•^""P»'
pourra— après avoir fait et i«ouscrit devant le sous-officier-
rapporteur au bureau de votation, ou l'officier-rapporteur à
l'opération finale du recensement des voreu, suivant le cas,
nue déclaration en la forme de l'annexe G du présent HCt^ -
être admis dans le bureau de totation ou à l'opération finale
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du recensement des votes, suivant le cas, pour agir nu lieu

et place de la personne absente.

Prégencc des

«.gems luy
opét&tions da

vote. flotG OU impliquant que quelqu.. ^^--^ — —

.

accomplie en présence ùes agents des personnes intéressées

ces eXessions seront réputées s'appliquer a la présence

detelsa^'^ts autorisés à être présents el rui auront, de

lit et- présents au joux .t lieu oà l'acte ou chose aura ete

accimp^^^^^^ rabsence des agents ou de l'agent aux dits

îou?^t Uei n aura pas pour effet, si l'acte ou chose est

Surs dûment accomplie, d'invalider en quoi que ce soit

l'acte accompli ou la chose faite.

VOTATION.

Vote par voie

cle Berutin.

Disposition du

local du vote.

Heures d'ou-

verture ot da

cldtnro du
vote. ' I

Qui pourra se

tenir dans la

(falle du vote.

Serment prêté

par Iti Bgonts

de garder le

fierret du vote.

Jii Aux iour et heure fixés par la proclamation comme

8U«dii, la voiation se fera à chaque bureau ouvert dans le

c!nté ou la cité, et ies votes seront pris par voie de

scrutin.
, x- j

.

25 La votation aura lieu, dans chaque section de

voiation, dans une salle ou -i bâtiment d'un accès facile

avant une porte extérieure pour l'admission des votants, et

sfc^est possible, une autre porte par laquelle ils pourron

sortir après avoir voté. Un ou deux compartiments seront

7Zgl dans la salle et disposés de manière que le votan

^soH hors des regards et puisse y marquer son bulletin de

vote, pans intervention m interruption.

ar Chaque sous-officier-rapporteur ouvrira à neuf heures

du matin le bureau de votation qui lui sera assigne et le

ti-ndra ouvert jusqu'à cinq h-' ares de l'apres-midi
,
et il

recevra pendant ce temps, de la manière ci-dessous près-

crite, les votes des électeurs ayant droit de voter a ce

bureau.

3-7 Outre le sous-officier-rapportenr, les personnes nom-

mées ou ad:ûises comme agents conformément au pressent

acte auront seules la permission de se tenir dans la salle

où se donneront les vote, pendant le temps que le bureau

restera ouvert.

28 Chaque agent, e . étant admie an bureau de votation,

prêtera le serment de garder le secret sur le vote marque

?ar les votants sur leurs bulletins en sa pr-ene^e. tel^que

ci-dessus prescrii. ue serment sura c« la ivi.^v v.- —
H du présent acte

i!i
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29 A l'heure lixée pour l'ouvertare du bureau de vota-
cion, le sous-officier-rapportear ouvrira, en présence des
électeurs et des agents qui seront présents, la boîte du
scrutin pour constater qu'elle gae renferme ni bulletins ni
autres papiers

; après quoi la boîte sera fermée à clef, et le
soas-ojBacier-rapporteur en gardera la clef.

'^??' ^'""i^^iatement après qu^ la boîte du scrutin aura
été fermée comme susdit, le sous-officier-rapporteur invitera
les électeurs à voter.

31. Chaque électeur votera au bureau de votation de la
section dans laquelle il a droit de voter, et non ailleurs

;

et il sera du devoir de l'officier-rapporteur de faciliter
lentrée de chaque électeur dans le bureau de votation, et
de veiller à ce qu'il ne soit ni gêné ni molesté à l'intérieur
ou aux abords du bureau.

8fe. L'officier-rapporteur, à la demande d'un électeur
ayant droit 4e vote à l'un des bureaux de votation qui aura
été nommé sous-officier-rapporteur, ou qui aura été nommé
pour être présent comme agent dans une section de votation
autre que celle dans laquelle il aura droit de vote, donnera
à cet électeur un certificat déclarant qu'il a droit- de voter
à ce scrutin au bureau dans lequel il se tiendra pendant le
jour de la votation

; et sur présentation de ce certificat, cet
électeur aura le droit de voter au bureau où il se tiendra
pondant le jour de la votation, au lieu du bureau de la
section où autrement il aurait eu le droit de voter. Mais
nul tel certificat ne donnera droit à un électeur de voter à
ce bureau de votation s'il n'est réellement employé comme
sous-officier-rapporteur, ou agent pendant le scrutin.

88. Les électeurs seront introduits, un seul à la fois par
chaque compartiment, dans la salle où se tiendra le scrutin

;

ils décimeront leurs noms, prénoms, et professions, qui
seront inscrits ou enregistrés sur une liste tenue à cet effet
par le sous-officier-rapporteur

; et si le nom de l'électeur
qui se présente se trouve sur la liste électorale de la section
de votation de ce bureau, il recevra du sous-officiesrrappor-
teur un bulletin de vote, sur le dos duquel le sous-officier-
rapporteur aura préalablement apposé ses initiales, de
manière à ce qu'elles puissent être vues sans ouvrir le
bulletin de voU lorsqu'il sera plié, et sur le taloii duquel il
aura apposé un numéro correspondant à celui qui aura été
apposé en regard du nom de l'électeur sur la liste des
votants I pQîirVii toilirillTi^ niio o^yi- ^^^o-n^^^nT s'H £i-îï £i=4- -itA^-i-lc-.

par le sous-officier-rapporteur, ou par quelque électeur ou
agent présent, prête, avant de recevoir son bulletin de vote,

11

Ouverture,
examen et fer-

meture de la

boîte du
serutin.

Appel des élec-

teurs.
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le serment ou les serments de qualification requis, par le§

lois en vigueur dans la province où aura lieu la votation,

d'un votant à l'élection d'un représentant à la chambre
d'assemblée de cette province—en substituant dans ce cai

les mots " Chambre des Communes du Canada " aux mots :

"Chambre d'Assemblée," ou en faisant tel autre change-

ment nécessaire pour ren^fe le serment applicable à l'élec-

tion d'un député à la Chambre des Communes du Canada.

84. Si, dans ou pour un comté ou une cité, la loi électo-

.»o .„v—«. ^*^® <^® 1* province dans laquelle sera situé ce comté ou
dânsjesoOTntés cette cité n'cxigc pas qu'il soit fait de listes électorales pour
~

*"
donner droit de vote, en ce cas, tout électeur réclamant

son bulletin de vo^e déclinera ses nom, prénoms, profession

et qualités, qui seront inscrits sur une liste tenue à cet

effet par le sous-officier-rapporteur ; et avant qu'il reçoive

son bulletin de vote, cet électeur pourra être requis par le

sous-officier-rapporteur, ou par tout électeur ou agent pré-

sent, de prêter le serment de qualification requis par la loi

en vigueur dans cette province, d'un votant à l'élection d'un

représentant à la Chambre d'Assemblée, en substituant

dans ce oas les mots " Chambre des Communes du Canada"
aux mots "Chambre d'Assemblée," ou en faisant tel autre

changement qui pourra être nécessaire pour rendre le

serment applicable à l'élection d'un député à la Cham' re

des Commune^ du Canada.

35. L'électeur, en recevant le bulletin de vote se rendra

immédiatement dans l'un des compartiments du bureau

de votation et y marquera sou bulletin, en faisant une croix

dans la case supérieure, s'il vote en faveur de la pétition,

—

dans la case inférieure, s'il vote contre la pétition ; après

quoi il le pliera de manière à ce que les initialt^s inscriJiPB

sur le dos puissent être vues sans l'ouvrir, et il le remettra

au sous-officier-rapporteur, qui sans le déplier, constatera

par l'examen de ses initiales et du numéro sur le talon que

c'est Lien le m^me bulletin qu'il a fourni à l'électeur, et

qui en. détachera et détruira le talon et déposera alors

immédiatement, et en présence de l'électeur, le bulletin

dans la boîte du scrutin.

8«. Chaque électeur votera sans retard inutile, et sortira

du bureau de votation aussitôt que son bulletin de vote

aura été déposé dans la boîte du scrutin.

87. Nul électeur ne pourra emporter .son bulletin de vote

hors du buTeau ; et quiconque le fera encourra p-^ur ce fait

une amende de deux cents piastres au plus, et à .luquant©

piastres au moins. ^

Manière de
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apporter dans
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Tote.

Défense d'em-
porter les

m
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Ai*f' ï^, so^s-officier-îapporteut, à la demande de tout VoUnta iu.t-
ôlecteur illettré ou mcap&ble, pour cause de cécité ou autre "^'***-

infirmité physique, de voter de la manière prescrite par le
présent acte, aidera ct-t électeur enlui marquant son bulletin
de la manière, que l'indiquera l'électeur, en présence des
agents assermentés au bureau de votation, à l'exclusion de
toutes autres personnes, et en mettant ce bulletin dans la
boite du scrutin.

S9 Et le sous-officier-rapporteur fera tenir une liste des "»*««»••
noms des votants dont les bulletins de vote auront été ainsi Trl^if^"'?'»
marqués, conformément à la section précédente, avec indica-« co2S" d«
tion de la raison pour laquelle chaque bulletin a été ainsi

'"**^

marqué
;
et lorsque le sous officier-rapporteur ne compren-

dra pas la langue parlée par un électeur se présentant pour
Toter, il assermentera un interprête, qui servira d'intermé laterpme.
diaire entre lui et cet électeur pour tout ce qui sera néoes- •

«aire à l'exercice du droit de vote par cet électeur.
40. Le sous-officier-rapporteur inscrira sur la liste des i««>«»-offioier-

Totants tenue par lui en la forme de l'annexe I du présent ^'j!*:',
acte, en regard du nom de chaque électeur qui votera, les^ffit."»-
mots ''A voté,'' aussi- ôt que son bulletin de vote aura été'**"""*'?"/

**"

déposé dans la boite du scrutin. ïl inscrira aussi sur la même^l^
libte, les mots " A prêté serment, " ou "A affirmé,

" en regard

f^ ^?^ chaque électeur qui aura prêté le serment ou
tau 1 affirmation de qualification, et les mots "il refusé de
jurer, ou " A refusé d'affirmer, " en regard du nom de chaque
électeur qui aura refusé de prêter serment ou d'affirmer!
41. Lorsqu'il ne sera pas exigé de listes électorales par Liste des to-

la loi en vigueur dans le comté ou la cité où aura lieu la **°*l,f»''«' p"
Totation, le sous-officier-rapportcur fera inscrire les noms, r«'fnT»ïï
prénoms et profession de chaque votant sur une liste faite **''"''** *"~'o-

et tenue a cet efi-.t, et sur laqifëlle il fera inscrire le mot
"'"•

A voté, ' en regard du nom de chaque électeur qui aura
Tote, ou ''A prêté serment," ou "^ affirmé," ou '' A refusé
de jurer, ou "^ refusé d'affirmer:' selon le cas, tel que
ci-dessU8 prescrit,

f .*^; ^^^^ électeur refusant de prêter le serment ou de ««f" <»» «»-
laire 1 affirmation de qualification exigé comme susdit par^^t^r"""
je pr.-sent acte, lorsqu'il en sera requis, ne recevra de
Dulietm de vote ni ne sera admis à voter.

43. Nul ne votera plus d'une fois au même-scrutin, sous p«, do vou
l'empire du présent acte. muUipie.

xi^f'
^i g««^q«"n se présente comme étant un certain Oa. d-nn «eo.

électeur dont le nom f?<!rure sur la liste électorale, et**'"''*'"'*'»"
demande un bulletin d ;.,te après qu'une autre personnea^S^jr

lo nom.

^.-ï^u.
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aura Toté comme étant cet électeur, le demandant, après
avoir prêté serment en la forme de l'annexe J du présent
acte, et avoir autrement établi son identité à la satisfaction

du sous-officier-rapporteur, aura droit de recevoir un bulletin
de vote, sur lequel le sous-officier-rapporteur mettra son
paraphe avec un numéro correspondant au numéro d'ordre
inscrit sur la listes des votants en regard du nom de ce
votant ; et il aura alors droit de voter comme tout autre
électeur

;

Le nom de ce votant sera inscrit sur la liste des votants,
et mention sera faite de la circonstance qu'il a voté sur un
second bulletin de vote délivré sous le même nom, du fait

qu'après en avoir été requis il a prêté le serment ou fait

l'affirmation de qualification, et des objections qui auraient
pu être présentées par quelqu'un des agents.

45. Un votant qui aura par inadvertance gâté le bulletin
qui lui aura été remis, de manière qu'il ne puisse convena-
blement servir, pourra, en le remettant au sous-officier-

rapporteur, obtenir un autre bulletin de vote pour remplacer
celui qu'il remettra ainsi.

4C. Immédiatement après la clôture du scrutin, le sous-
officier-rapporteur devra, en présence des agents, et si les

agents sont absents, alors en présence de trois électeurs au
moins, ouvrir la boîte du scrutin et faire le dépouillement
du scrutin en comptant le nombre des votes donnés pour
et contre la pétition. En le faisant, il rejettera tous les

bulletins qui ne seront pas semblables à ceux fournis par
le sous-officier-rapporteur,—tous ceux qui porteront quel-
ques mots écrits ou quelque marque qui puissent faire

reconnaître le votant.

47. Les autres bulletins de vote ayant été comptés et

des listes ayant été faites (fa. nombre de votes donnés pour
et du nombre de votcî donnés contre la pétition ainsi que
du nombre de bulletins rejetés, tous les bulletins indiquant
les votes donne's pour et ceux indiquant les votes donnés
contre la péti+ion respectivement, seront séparément mis
sous enveloppes ou en paquets, et ceux qui auront été

rejetés seront aussi mis à part sous enveloppe ou en paquet
;

et ces enveloppes ou paquets, revêtus d'une suscription
faisant connaître leur contenu, seront déposés dans la boîte
du scrutin. -^

48. Le sous-officier-rapporteur prendra note de toute
obieotion faite Dar un asfent ou un électpuî" nréspnt à foni"

bulletin de vote trouvé dans la boîte du scrutin, et décidera
toute question soulevée par cette objection ; et sa décision

'mmmmmmmm'^'*'»^
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sera définitive, et ne pourra être infirmée que lors de-la
veritication des votes en la manière prévue ci-après.
4». Chaque objection à un bulletin de vote sera'numé- Numérotage d.

rotee, et un numéro correspondant sera placé au dos du i'^^y»»"»
«î

bulletin et t>araphé par le sous officier-rapporteur.
^"^ ''""°"°-

.J^^:.^^f''T'>^'''^'^-'^P^\^^^^PrépsireTa un relevé des Relevé des .

bulletins admis du nombre de votes donnés, des bulletins 5""''"'»'' ^

enployes et renvoyés
; et il fera et gardera par-devers lui ««"""•

IIP 6 copie de ce relevé, dont il dépoPsra l'original dans la
boite du scrutin avec les listes électorales, après avoir
consigne au pied de chaque liste un certificat du nombre
total des électeurs qui auront voté sur cette liste et telles
autres listes et pièces qui auront servi à la votation. La sceiiem.nt deboite du scrutin sera alors fermée à clef et sceîlée, et seraKîtTdu''
remise a 1 officier-rapporteur, qui recevra ou recueillera

'°™""' '*°-

les boites de scrutin
; et s'il est empêché de le faire, dans

nPrr«;pf . -'-1 '^'?* ""T'^l^ ^ ^"^ «^ à plusieurs Prestation dupersonnes spécialement autorisées à les recevoir nar"™«°*P"i»
1 officier-rapporteur, et qui, en délivrant ces boîtes à aTretl'
lotticie.-rapporteur, prêteront serment en la forme de *" ^^ l'^ffi»»"-

1 annexe Iv du présent acte. rapporteur.

.^- ^''^ „^'''^^''>^f^^-^^PPovtexiT prêtera serment en laSermentan-
lorme de 1 annexe L du présent acte, et son serment sera "*''*^ •"* ™^«^*^-

annexé au relevé ci-dessus mentionné.
53. Les différents sous-officiers-rapporteurs devront, Certmoats du

lorsque la demande leur en sera faite, délivrer à chacun dos °°'"''" "^^

agents, ou en l'absence de ceux-ci, aux électeurs présentsI^SuL:
qui les représenteront, un certificat du nombre des votes
donnes de part et d'autre, ainsi que du nombre de votes
lejetês.

58. L'officier-rapporteur, aux lieu, jour et heure indiqués Recensement
par la proclamation, et après avoir reçu toutes les boîtes de «*^?^~^ •*"«

scrutin, procédera à les ouvrir en présence des agents, s'ils "offici^lW-
sont présents, et de trois électeurs au moins, si les agents P*"^^""-
ne sont pas présents, et à faire le recensement des votesdonnes de part et d'autre, d'après les relevés contenus
dans les boites de scrutJu remises par les sous-officiers-
rapporteUrs.

f«,^.*'
^fpslecasoù les D-.ïtes de scrutin n'auraient pas Ajournement

toutes ete transmises le jour fixé par le recensement **" ''"''"'»«-

général des votes donnés, l'Uoier-rapDoip.ur .!^~^11*^^^^
opérations à un jour subséquent, lequel jour subséquent 'ne ''""f?

<»°

sera pas éloigné -de plus d'une semaine du jour d'abord fixé
pour ce recensement.
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55. Dans le cas où les boîtes de scratia ou quelqu'une

dî'lles auraient été détraites ou perdues, ou pour quelque
autre cause, ne seraient point apportées dans le délai ainsi

fixé, r officier-rapporteur recherchera la cause de la dispa-

rition de ces boîtes de scrutin, et demandera à chacun des
sous-officiers-rapporteurs dont les boîtes de scrutin manque-
ront, oa à toute autre personne les ayant en sa possession,

les listes, relevés et certificats, ou copie des listes, relerés

et ceriificals, exigés par le présent acte, des votes donnés do
part et d'autre, le tout attesté sous serment ;— et l'officier*

rapporteur est ici autorisé à faire prêter ce serment—

;

et dans le cas où les listes et relevés ou des copies de ce»

listes et relevés ne pourraient être obtenues, il constatera

par telle preuve ou'il pourra se procurer le nombre total

des votes donnés de part ot d'autre aux diflférents bureaux
de votation ; et il fera son rapport en conséquence, et

mentionnera spécialement dans le procès-verbal qu'il

K*'ort°' transmettra avec son rapport, les circonstances qui auront
erappor

acconïpagné la disparition des boîtes de scrutin et les

moyens auxquels il aura eu recours pour connaître le nombre
des votes donnés de part et d'autre.

56. Si la moitié au moins de tous les votes émis a été

contre la pétition, celle-ci sera réputée n'avoir pas été

adoptée, et 1" officier-rapporteur fera rapport au Gouver-
neur-Général en conseil en conséquence.

57. Si plus de la moitié de tous les votes émis a été

Mention

Bejet de ta

pétition.

Adoption de la

pétition.

Rapport an
Beerftaire

d'Mut.

pour la pétition, celle-i i s^ra réputée avoir été adoptée, et

î'officier-rapporteur fera rapport au Gouverneur-Général en
conseil en conséquence.

58. L'offi(;ier-rapporteur adressera son rapport au secré-

taire d'Etat dans les deux semaines qui suivront le recense-

ment des votes, si un juge n'a pas fixé un jour et un lieu

dans le comté ou la cité, pour procédera la vérification des

bulletins de vote, tel que ci dessous prévu,— et s'il est

procédé à la vérification des bulletins, dans ce cas, aussitôt

après que le jutie aura décidé si la majorité des votes

donnés a été ou n'a pas été en faveur de sa pétition ; il

joindra à ce rapport un procès verbal de ses opérations,

dans lequel il consignera les observations qu'il jugera à

propos sur l'état des boîtes de scrutin et des bulletins de
vote au moment oiî il les a reçus ; et dans le cas où un
juge aurait décidé, après vérification des bulletins de vote,

que la majorité des votes donnés a été ou n'a pas été en
jf j. i_ _-«iii:__ 1. .i;«. 1. j Al 1 e. ..__
iu'tcur ur. m pcLiiiuii, iv un «-upi^-uri, u'ovru eue mosc buz

cette décision et conforme à icelle.
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1 e.

«Teo «on rapport, les relevés originaax faits parles son».'"""'^»"
officiers-rapportews en exécntionle la cinqnant"meseSn"^•dnpr^t acte «nsl qneles listes électJrSMquf amÔnî

©O. La propriété des boîtes de srrntin <in« k«ii +• j prooèg-verbai.

Toteetd.sinstn»mentspour^tq~ten'4o^^^^^^^

VÉEIPICATION DU SCRUTIN.

TofeLfk'droWttTSn ',.?"u'?i7™
'« '^?<'ens«ment des v.h.„«„

™„n7>^o;. /i X
" "" «sultat du scrutin par l'officier- "" "i"""'»'

tinte ]»nfï'"*'"-°?
»" -""K^ «•« 1" <=«« de comté complu

requête tê ^vi^^tLr^^"'--^^''' »™'' donnrZa

de vote, et souscrit nn cautionnement devant le .Wjusqu'à concurrence d'une somme de w ,>;.., ^^ '

iim? nt?î,-i J ®
. de la condi-tion qu il donnera suite effectivement à sa requête «ta«'^

lâtStlV»"' "' "" "™ ""'" '" <=-*^ "^'^ pour

saffardp • ai l^V,J v^ • ^® bulletins de vote en ^'^"^«ition.

telf t^m'o^n^^^^^^^^ ^- bulletins, om
les parties ocelles d'eX iW °^*^e««aires, et entendu •

leJcon^nÀ^^^j!^^, Bei^t présentes, ou
a été lavorable ou contraire à
Gouverneur-Général en conseil.

=iiiciiL SI m laajorité des votes
la pétition adressée au
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2. Le requérant avisera de cette vérification mie 8emai]i0
au moins à l'avance telles personnes qui lui auront été
indiquées par le juge,

OS. La décision du juge sera définitive ; la taxation des
frais est laissée à sa discrétion, et il pourra les répartir

comme il le croira juste. .
,^

DISPOSITIONS PÉNALES.

64, Nul ne devra :

lo—Fabriquer, contrefaire, frauduleusement altérer,

efifacer ou détruire aucun bulletin de vote ou le paraphe du
sons-officier-rapporteur qui y sera apposé ; ni

2o—Fournir sans autorité aucun bulletin de vote à qui
que ce soit ; ni

3o—Introdui !i> frauduleusement dans une boîte de scrutin
aucun papii-r quvlonque autre que le bulletin de vote que
la loi autoris<» à y léposer ; ni

4o— Enlevcn- Inuiduleusement d'un bureau de votation,

aucun bulletin <i - vote ; ni

5o—Détruire, enlever, ouvrir ou toucher sans autorité

régulière, aucîune boîte de scrutin, aucun .paquet de
bulletins de vote h^wvant alors aux opérations électorales.

Nul ne tentera di-> commettre aucune des offenses spéci-

fiées dans la présenie section.

Toute centraventioii à la pr^:sentc section sera un délit

{miséemeunor) ; et toute pr-rsoune qui en sera trouvée
coupable sera pas.«iljle, si c'est un ofRcier-rapporteur, sous-

ofiicier-rapporteur ou autre officier employé aux opérations

de la votation, d'un*^ amende de mille piastres au plus, ou
d'un emprisonnement moindre de deux ans, avec ou sans

travail forcé, à déiaut de paiement de l'ainende ; et si c'est

une autre personne, d'une amende n'excédant pas cinq
cents piastres, ou d'un emprisonnement de six mois au
plus, avec ou sans travail forcé, à défaut de paiement de
l'amende.

03. Tout oiiicier qni se rendra coupable de quelque
prévarication v lontaire, ou de quelque fait ou omission

volontaire en contravention à la présente partie de cet acte,

sera passible envers toute personne lésée par cette prévari-

cation, fait ou omission, sans préjudice de tous dommages
réellement occasionnés à cette personne, d'une peine

pécuniaire n'excédant pas cinq cents piastres.

votation y maintiendront et aideront à y maintenir le secret

du vote ; ils ne communiqueront à personne, avant la

iWMlHM

,5^;^i»,l(,Bi«^i,,aBiB«.SW»B«»W«»«W
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f^^^""^,
^" ^°'^*'°' *"^'*"= information tendant à faireconnaître qu'une personne inscrite sur la liste électoral a

WTomoIr^ '"^ ^?"^? ^^ ^«*^ à ce bureau '
*

2. Nul officier ou agent, nulle personne quelconaue n'intemendra m ne tentera d'intervenir aup?ès d^n^Secteu;

ant*T ^^1'^^°' "^ ""' «^«'°ï^«« autrfmenU obtenu

renseignement obtenu à un hArt^Â Â l^* f- ^^"i°

4. Tout officier, tout agent assistant an compté des ™f
n'n°fr"î""'f"'

** "^«™
* »«»t«>'i^ leSt dn voteIl ne cherchera à connaître, pendant l'opération lesnffi^B

n oîTaL'^^r''?"'
'"•"«tin particulier, TnêcoS^

cosTCe ''"'""S"^'»*'" »'>'«'"' Po-'î^-t le compte"ur

voL?t»?el^^^^^^^^^^^

'X"^n:z "°""''"^ ' "- '- - -"'—1
1.':

,!•„;J""'*
«ontrayention à la présente section sera «unied une amende de deux oents piastres au dIus on d'nr,«S

sonnement de six mois au p4, ay?o ou^ZsTrfyâÛ ffi"a défaut de paiement de cette amende.
'

«T Sera, sous l'empire des dispositions du orésent »^t»répute coupable d'usurpation de la quaîSI ^éfecïeur ^t'»c=,- iStî"àé:t^ :Si»rœïrcr2r^eitL^:i~

^'atniv^'^i-''''^^*'"''
^^ ^* ^^*li*« d'électeur, ou le fait

Pi^^utrS «Ur^'^-^^.""^^^^^^^ ^^ ^^«^1^*^ rusurpafionpw autrui sera punie d'une amende n'excédant pas deux

«». L'asurpation de la qualité d'électeur sera r^nn+^a

tTTn^'"^^^^'^^^ ^^ «^^« ^l»^ présent acte
''P^*^«

serllS 11**1'^^^^^ d^. présent acte, ne

à celles du compte des votes, f s en vertu de les dis^si^

19
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tions ; ni pour cause d'erreur dans remploi des foriniilee-

contennes dans les annexes de cet acte,—s*il apparaît an
tribunal connaissant de la question, que les opérations du
scrutin se sont faites conformément aux principes énoncés
dans le présent acte, et que cette inexécution ou cette erreur
n'a aucunement altéré le résultat de la votation.

MAINTIEN DE LA PAIX PUBLIQUE LE JOUR DU VOTE.

L'offloier-

rapporteur et

le P. 0. -R.se
Tont oonaer-

ratean de la

p*iz.

11b pourront
requérir

l'aide de
eonstables,

•te.

Arrêter les

perturba-
teurs.

Se faire livrer

les armes
offensives.

Punition de
l'offense de
batterie.

Entrée avee
annes dans
Is sâctloâ de
rotation.

71. Tout officier-rapporteur, tout sous-officier-rapporteur,

depuis le moment où il prêtera le serment d'office, jusqu'au
lendemain du recensement des votes, sera conservateur de
la paix, et, aura à ce titre, tous les pouvoirs attribués à un
juge de paix.

72. Il pourra requérir l'aide de tous juges de paix, eon-
stables ou autres personnes présentes, pour maintenir la
paix et le bon ordre à la votation ; et pourra aussi, sur
demande faite par écrit par un wgent ou par deux électeurs,
assermenter autant de eonstables spéciaux qu'il le jugera
nécessaire.

78. L'officier-rapporteur ou sous-officier-rapporteurpourra
arrêter, faire arrêter par un ordre verbal, et placer sous la
garde de eonstables ou autres personnes, tout individu qui
troublera la paix et le bon ordre à la votation ; et pourra le
faire emprisonner, en vertu d'un ordre signé de lui, pour un
espace de temps qui ne s'étendra pas au-delà de la clôture
du bureau de votation.

74. L'officier-rapporteurou sous-officier-rapporteurpourra,
pendant le jour où s'ouvriront et auront lieu des opérations
de votation, requérir toute personne, dans un rayon d'un
demi-mille du bureau de votation, de lui remettre toute
ario^ à feu, épée, bâton, assommoir, ou autre arme offensive
dont elle sera porteur pu qu'elle aura en sa possession per-
sonnelle : et quiconque refusera de livrer ces armes, sera
passible d'une amende de cent piastres au plus, et d'un
emprisonnement de trois mois an plus, à défaut de paie-
ment de l'amende.

75. Toute personne convaincue de batterie commise,
pendant un jour de votation, dans un rayon de deux milles
du bureau de votation, sera réputée coupable d'assaut avec
circonstances aggravantes, et punie en conséquence.

76. A l'exception de l'officier ou sous-officier-rappor^eur,

d'un constable ou d'un constable spécial nommé par rofficier

ou sous-officier-rapporteur pour assurer le maintien du bon
ordre et de la paix publique au bureau de votation, il ne
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fiJ! If«T T''°I Pe^«>^ae ne faisant pas sa résidence

^1n„?5 ^1 ''^^'°? ^*^ î^^**^''" ^^P^" "^ °»o« a^ moins

HiT 1
\^^ v«*«t»o». de Venir pendant aucune partie du

iî^«r ff
bureau sera ouvert, dans la dite section, avec des

?X ;^fr»^^*«
d'aucune espèce, telles que armes à fep,

ir*l. °''f'^^-°°'°'*''™'
°^ ^^*'«« semblables; et il nès-.pprochersera permis à qui que ce soit, dans cette section de votation d'une •«uon

e^d^SlT"'' «moment du dit jour, d'armes offensives,' frr*"
et de s approcher avec de telles armes en deçà d'un mille »""«•

dîin M.r '^ '^''^'^ ^^ ^^'^^^^ ^« ««**« «action, à moinsd en être requis par quelque autorité légitime.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.
I

à HlJfrif/'/r"
''°*^"°''' ''''^ ^^ fournira ni ne donnera Défen.e ded ses irais de breuvage ou autre espèce de rafraîchissements *«»"« »«

à aucun électeur, pendant cette votation, ni ne paiera, ni
^''"**"'"-

Ô« .2f7.t^'
""'/^ s;engagera à payer aucun tel breuvageou autre espèce de rafraîchissements.

^1+pT^o.^"^''®-^''^''^'''^
''' ^^ procurera aucune bannière, Défense deétendard, enseigne ou autçe drapeau, à ou pour aucune per- f»""»»' «* <»•

ZZTtZ"^^"' '
^t''''''

^^^ '^ ^^^^« ^«i* porté ouCautemployé dans un comté ou une cité pendant le jourde«'°-

u'v.^iflf ""a^' 5^x^^'^
^'^^^ '°^« l'^°^Pi^« du présent actela huitaine précédant ce jour, ou le cours des opérations de

21^ 'a^^"" f.
^'*^ personne ou quelque autre, commedrapeau de parti pour faire reconnaître le porteur et qui-conque le pourrait suivre comme partisans des opinions,

déclarées ou supposées, de celui qui aurait fourni ou procuré
ce signe

;
et nul ne pourra pour aucune cause porter niemployer aucune bannière, étendard, enseigne ou autre

drapeau, comme^signe de parti, dans les limites du comtéou de la cite pendant le jour de votation. la huitaine précé-dant ce jour, et tant que durera la votation.

+iJ^U^'^i*^°?^^^i^°^*^^^^®^dra à quelqu'une des disposi- Peines atu-
tions des trois précédentes sections sera réputé coupable ctS^^nde dehtimzsdemeanor), et passible d'une amende n'excédantSr"pas cent piastres, ou d'un emprisonnement n'excédant pas
trois mois, ou de ces deux peines cumulativement, à la dis-cretion de ia cour.

o„^?'
-^iic^ne boisson enivrante, spiritueuse ou fermentée, Défense de

on liqueur lorte, ne sera vendue ou donnée dans aucun Zî"'
''*""

hôtel, cabaret, boutique ni autre lieu, dans les limites d'une «t^Lrîe
«ôCLiuij ue votation, pendant la durée du jour de la votation J**" ?"
sous peme d'une amende de cent piastres pour chaque""*'"*
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ofi'ense
; et le contrevenant sera passible d'un emprisonne-

ment de six mois an plus, à la discrétion du juge ou de la
cour, à défaut de paiement de cette amende.

DE LA RÉPRESSION DES MANŒUVRES CORRUPTRICES ET
FRAUDULEUSES.

SI. Sera réputée coupable de corruption et p^nle en
conséquence :

—

(1) Toute personne qui, directement ou indirectement,
par elle-même ou par d'autres de sa part, donnera, prêtera,
conviendra de donner ou prêter, offrira, promettra des
deniers ou valeurs quelconques, ou promettra ou essayera
d'en procurer à ou pour un votant, ou quelqu'un de la par^,
de celui-ci, ou quelque personne que ce soit, à deubti^i
d'induire le dit votant soit à voter, soit à s'abstenir de
voter

; ou qui, par manœuvre corruptrice, fera l'un des
actes ci-dessus, à raison de ce que le votant aura voté ou se
sera abstenu de voter lors d'une votation, sous l'empire du
présent acte

;

(2) Toute personne qui, directement ou indirectement,
par elle-même ou par d'antres de sa part, donnera, procurera,
conviendra de donner ou procurer," oifrira, promettra une
charge, place ou emploi quelconque, ou permettra ou
essayera de procurer quelque charge, place ou emploi, à ou
pour un votant ou toute autre personne, à dessein d'induire
le dit votant soit à voter, soit à s'abstenir de voter ; ou qui
par manœuvre corruptrice, fera l'un des actes mentionnés
ci-dessus, à raison de ce qu'un votant aura voté ou se sera
abstanu de voter, iors d'une votation, sous l'empire du
présent acte

;

(3) Toute personne qui, dirocteinent ou indirectement,
par elle-même ou par d'autres de sa part, fera quelque don,
prêt, oiïre, promesse, acte ou convention de procurer quelque
avantage ou chose, ainsi qu'il est dit T serii, à ou pour
une personne quelconque, à dessein de Viro'uire so * à
procurer ou essayer de procurer, soit i :;.npechor ou essayer
d'empêcher l'adoption d'une pétition, soit à procurer ou
essayer de procurer le suffrage d'un électeur, ou à empêcher
ou essayer d'empêcher un électeur de voter, lors d'une
vctation, sous l'empire du présent acte

;

( :; Toute personne qui, à la suite ou à cause d'un tel don,
!.. \ <^*Tre, promesse, acte ou convention de procurer quel*
q ; avantage ou chose, procurera ou empêchera, ou prendra
" fiJÎSraO'f'tn*^''^^ TnmmCkii-ra nn aaan-rrn-^n j£. ^.^^^ --i^— *

Cher 1 adoption d'une pétition ou le suffrage d'un votant
lors d'une votation, sous l'empire du présent acte ;.

iiigiiiii'iti-w. iii riiiilàl'lfnr
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(6) Toute porsonne qqi avnnco^a «lotfra «« f^m . a
An main à ««^ X

l'* a—-iv.^.», ..iciira ou îera mettre Avancer de

3".^* 1 *ll*''®
personne une .somme quelconque '*'"«•'" ?«.•"

d argent, ou la mettra ou fera mettre à sa disposition à TotS""*

fTa o^r^n!r**5
'°°^"*' '^^' ^^P'^^^'^' «» *««* «^ *"» Partie.

lors dC/io'î^.^''
''^

'^it'
°^.^ ^5" pratiques corruptrices

«nffrn^
./*'**'' SOUS l'empire du préslnt acte ; ou qusciemment payera ou fera payer une somme d'argent à

?«mte P""T5^ ^""^ ^^ ^'^ «° acquittement ou enremboursement de deniers employés, en tout ou en partieuh. corruption de votants ou à des pratiques (^rrSp?rices
iorK rt une votation sous l'empire du présent acte
î«2^'''°''^''® conimettra l'une des offenses énoncées ci- Pein- .ppii.iessus sera coupable de délit {misdemeanor)

; il sera passible
•^'- ^ •^'

d'une amende de deux centspiastres, au profit dHoute'"*"'CT IZ'^''''''
^' P°"'«^^*« ^« cette^mende, etletous les dépens

; pourvu toutefois, que les déoenses

SeTa^n^fv'"^'"' ^Si°^*
*^*^* desintéressés p^nr oucontre la pétition, ses dépenses relatives à des servicesprofessionnels efiectivement rendus, et.les sommes pavéM

r^nutéTdr^^^'
frais d'impression et d'anTonœs,^sJeSréputées dépenses légitimement faites, dont le paieientneconstituera point une infraction au présent acte

pu!f;n'rn?ir-^^^^
''''''' "^^"'^^ '^ ^^^^^P^^°" ^!^^^^

d'une

talts de oor-
ruption.(I) Tout votant qui, avant on pendant les opérations r''°"ÏT

menr HniUruTivlMT T^ i
•
P^^^^ent acte, êoit directe- -lona oa pn>-menr, soit indirectement, par lui-même ou par d'autres h».

'"«^«e« «Jurant

sa part, recevra, conviendra d'accepter ou stClera quelnue
'" "*''""•

somme d'argent, don, prêt ou valeur que conque? officeplace; emploi pour lui-même ou pour u2e autre persounesous la condition so^ de voter ou consentir à voter soU dé«abstenir ou consentir à s'abfetenir de voter oÎLd'un^votation sous l'empire du présent acte
,

' ^ "'''

du présTnt^arÎp'''.lif T' T.^' ^"" ï^^^*^°^ ««^« ^'^^P^^^ ^' «P'^« '-^

mêmJon Lr H' f
'^^^^^^^^^ «^^ indirectement, par lui- -^^'-n.

valmir. nn?r
^^'^^ '^^ '^ P^^*' ^^^^^^^^^ ^^s deniers ouTa eurs quelconques pour avoir voté ou s'être abstenu dlTo er, ou pour avoir induit une autre perr_.nne à vS ou

^rSTcie'-!^^^^^'
^^^^ ^'^^^ -^^^-' -- l'e-Pi- d^

Quiconque commettra l'une des oftenses exnrim/.*»,» •

5'un?rT TÇ^^^^
de délit (./W..r«rr,erS^^^dune amende de deux cents piastres, au profit de tou e'^"'"""-personne om PXPi-nora i« „.i._ j '

.

t"""*^ \»^ 'ouie

tous les dépens."
""' " i^---^=«ito ue ceire amende, et de

b ces
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S». Celui qui, par manœuvre cc»rruptrice, pratiquée so7t
par Jui-mAme, soit r.vec ou par d'autres personnes, soit par
a autres roies ou moyens de sa part, en tout temps avant
ou pendant des opérations de votation sous l'empire du
présent acte, directement ou indirectement, donnera,
^ourni-a fera donner ou fournir, concourra à donner ou
lournir des aliments, breuvages, rafraîchissements, provi-
sions a on pour une personne, ou payera, en tout ou en partie,
des dépenses faites de la sorte envers elle, à dessein de
procurer ou d'empêcher l'adoption d'une pétition sous
1 empire de cet acte, ou pour l'avoir i/rocurée ou empêchée
ou en vue de déterminer par corruption la dite personne
ou une autre à voter ou à s'abstenir de voter lors de la
votation,—sera réputé coupable de l'offense qualifiée action
ao traiter {ofense qf treating), et sera Dassible d'une amende
de deux cents piasties, au profit de quiconque exercera la
poursuite de cette amende, et de tous les dépens, sans
préjudice des autres peines qu'il aura pu encourir pour lemême fait, d'après toute autre disposition du présent acte.
84 Le fait de donner ou faije donner à un votant, le

.jour de la votation, à raison de ce qu'il aura voté ou sera
sur le point de voter, des aliments, breuvages ou rafraîchis-
sements, ou de l'argo-iit ou un billet {ticket) pour lui
permettre d'avoir de ces rafraîchissements, sera réputé acte
Illégal

;
et celui qui s'en rendra coupable sera passible,

pour chaque offense semblable, d'une amende de dix
piastres, au profit de quiconque exercera la poursuite de
cette amende, et de tous les dépens.

85. Celui qui, directement ou Indirectement, par lui-
même ou par d'autres de sa part, emploiera ou menacera
d'employer la force, la violence ou k contrainte, contre
une personne, ou lui fera essuyer ou menacera de lui faire
essuyer, lui-même ou par d'autres, quelque mauvais traite-
ment, dommage, préjudice ou perte, ou d'une manière
quelconque se rendra coupable de faits d'intimidation
envers ellp, pour l'engager ou la déterminer à voter ou à
s'abfetenir dv^ vo^er, ou parce qu'elle aura voté ou se sera
abstenue de voter, lors d'une votation sous l'empire du
présent Acte

;
ou celui qui, par enlèvement, contrainte,

(duress), artifices ou manœuvres coupables arrêtera, entra-
vera ou gênera le libre exercice du droit d'un votant, ou,
par ces moyens, forcera, engagera ou déterminera un votant
soit a voter soit à s'abstenir de voter, lors d'une votation

ïr rr
j ' "' ^^'-'^^'

'
""=^^0, icpuic uvuir commis

1 offense dite abus d'influence {nndwi in/fuence), et sera

'WiMIWHW
"mmmmm
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i coupable d« délit et de plus passible d'une amende de deux Peioe.
'

I
cents piastres au profit de quiconque exercera la poursuUede cette amende, et de tous les dépens.

I nnfJ?'^^^^**'''^*^''-*^?%^^'^''^*/' P^^^^^* «'él«V<^^ sur le Doute, cxpri-

I
point de savoir si le loaage d'attelages et voitures pour »^»-

I
amener des votants aux bureaux de votation et les ramener

I
ainsi que le paiement de frais de transports par chemins de

I
ter et d autres dépenses des votants, sont permis par la loi

I
ou non,- il est déclaré et décrété que le louage, la promesse Payer pour lede payer l'usage ou le paiement de l'usage d'un cheval *'^«P°rt de,

I
attelage, voiture, cab ou autre véhicule, par un agent oûmS""I une personne quelconque, soit d'un parti ou de l'autre

I
pour amener un ou plusieurs votants au bureau de votation

I
ou dans un lieu voisin, ou pour les ramener, lors d'une

I
votation sous l'empire du présent Acte, ou le paiement, par

I !î^ î^^^j «;^ .^»*^ personne quelconque d'un parti ou de

I
1 autre, de frais de voyage et autres dépendes d'un votant

I
pour venir a une votation sous l'empire du présent acte ou

I
pour s en retourner, -sont et seront des actes illicites et
celui qui s en rendra coupable encourra une amende de cent

I
piastres, au proht de quiconque exercera la poursuite de cette

IT •
."^

i
^î ^^^^ ^'^^*^"* <ï^i l^^^^a un cheval, cab, charrette,

cnariot traîneau ou autre véhicule quelconque, pour un
I agent et pour être employé à transporter un ou plusieurs
I votants venant aux bureaux de votation ou s'en retournant
I sera tpso facto privé du droit de voter à cette votation, sousII empire du présent Acte, et, pour chaque contravention
I pareille, encourra une amende de cent piastres, au profit de Poiae,.
I toute personne qui exercera la poursuite.

I n *T" ï^^l
^^^^^' *^^^ particulier quelconque d'un parti Subornation

ou ae i autre, qui, par manœuvre corruptrice, pratinuée ^fP*"'J"'^°"
I soit par lui-même soit avec ou par d'autres personnes le sit^^^r
ipart, contraindra, déterminera ou rentera de déterminer unlindividu a usurper la qualité d'électeur d'un votant ou à
liaire un faux serment en une matière où le serment est
[exige sous 1 empire du présent acte, sera coupable de délit
I [mudemeanor) et encourra, sans préjudice de toute autre

iSn^ 1 i
P""'"*'^. ^^'*' P^"'^^^^^ P«^^^ cet offense, une Peines,amende de deux cents piastres, au profit de quiconque

exercera la poursuite de cette amende.
^ ^

I J^^'J'l *^ff*^"«^« qualifiées corruption, action de traiter, Offon^os qua-
ïabus diufiuenc.«, telles qu'elles sont définies par le présent Î!^^" r™P-
[acte, celles d usurpation de la qualité d'électeur h,,r,nnan'n„\

''""' **"•

jU incitation a commettre une usurpation, ou toute ofl^ense
volontaire contre l'une des sept précédentes sections du
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présent acte, seront des manœuvres corruptrices ou fraudu-
leuses, au sens de ses dispositions.

8». Nul ne sera dispensé de répondre à une question à
lui taite, dans une action, poursuite ou autre procédure
devant une cour, ou devant un juge, commissaire ou autre-
tribunal quelconque, touchant une votation qui aura eu
lieu en vertu du présent acte ou concernant la conduitea une personne a cette votation ou relativement à cette
votation, a raison d'aucun privilège ni de ce que la réponse
à la question tiendrait a incriminer le témoin lui-même •

fJ^â A^A^^'^'V^^'''^^^^ ^^^ P^^ "^'^ personne prétendant
droit d être dispensée de répondre à raison de qaelque
privilège ou de ce que sa réponse tiendrait à l'incriminer
elle-même, ne pourra être employée dans aucune procédure
criminelle contre elle, autre que celle d'accusation en
parjure, SI le juge, commissaire ou président du tribunaldonne au témoin certificat que celui-ci a réclamé le droit

t.? ?/«Pen6e de repondre pour l'une des causes susdites,
et a tait des réponses vraies et complètes à la satisfactiondu juge, commissaire ou tribunal.

^ i®?p
"^^^^ contrai exécutoire, promesse ou engagement,

relatifs a une votation sous l'empire du présent Acte, ou en
résultant ou dépendant de quelque manière que ce soitmême pour le paiement de dépenses licites ou l'exécution
de choses licites, sera nul aux yeux de la loi ; toutefois,
cette disposition ne permettra à personn(. de répéter cequ il aura paye pour des dépenses licites relatives à une
telle votation.

DISPOSITION RELATIVES AUX PEINES EN GÉNÉRAL.

»1. Tout officier-rapporteur ou sousolficier-rapporteur
qui refusera ou négligera d'accomplir quelqu'une des
obligations ou lormalités dont l'exécution est exigée de luipar le présent acte, encourra, pour chaque refus ounégligence de cette nature, une amende de deuT cents
piastres, au profit de quiconque en fera la poursuite.

,,f^-
^^^^^« }!?.P6Jïies pécuniaires (ahtres que les amen-des on cas de délits,) prononcées par la présente partie decet acte, seront recouvrables, avec les dépens, par toutepersonne qui en fera la poursuite, par voie d'action de detteou de dénonciation, devant une des co irs de Sa Majestéoompe entes pour en connaître, dans la province où se seraproduite la cause de l'action : «t A dAfa"^ ^" -o..^- ^„„. i_

délai fixé par la cour, la somme à laquelle U^'aurrèt'l



i, 1878

•trices ou frauda-

une question à
autre procédure
lissaire ou autre-
m qui aura eu
ant la conduite
vement à cette
e que la réponse
loin lui-même

;

)nno prétendant
on de qaelque
à l'incriminer

icune procédure
d'accusation en
mt du tribunal
éclamé le droit
causes susdites,
la satisfaction

)u engagement,
sent Acte, ou en
re qno ce soit,

1
ou l'exécution

i loi ; toutefois,
' de répéter ce
r«îlatiA'-es à une

r GÉNÉRAL.

cier-rapporteur

uelquune des
it exigée de lui
que refus ou
de deux cents
)ursuitc,

que les amen-
mte partie de
ens, par toute
action de dette
de Sa Majesté
ince où se sera

le il aura été

AC^ DE TEMPÉRANCE DU CANADA, 1878 27

condamné, le contrevenant sera incarcéré, dans la prisoncommune du heu, pendant deux ans au plus, à moins que
1 amende et les dépens soient payés avant ce terme.
•»». Il suffira au demandeur, dans toute action ou pour- Ce qu-ii

raite intentée en vertu du présent acte, d'énoncer en sa '.""'*.•*• «^î"

déclaration que le défendeur est tenu envers lui au paie- «"^i-
'""'''^

fnwL K ''5^°'® d'argent y exprimée, en alléguant

iîf[!Sf
particulière pour laquelle l'action ou poursuite estgercée, et que le défendeur a agi contrairement au présent

9é Toute poursuite pour délit (mùdemeanorl sous l'em- Temps umué
pire ae ia présente partie de cet acte, toute action, demande P"»"

'"J*»"»"ou procédure en recouvrement d'une peine prcSêp-rr^" .

prononcée par cet acte au profit de la personne en faisant
la poursuite se commencera dans les six mois qui suivront
la contravention, et non après (à moins qu'elfe ne puisse
être exercée parce que le défendeur se sera dérobé ou
joustrait à la juridiction de la cour) ; une fois commencée
[elle sera continuée et suivie sans volontaires retardements.

EFFETS DES DÉCISIONS DU SCRUTIN.

«5. Si, dans un comté ou une cité, la moitié au moins Effet» do la(de toi^s les votes émis a été contre l'adoption d'une pétiUon -"Xiîon
Imcorporee, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, dans un avis etuoT

'"""

mne proclamation, sous l'empire de la présente première '

Ipartie de cq^ acte, aucune pétition semblable ne pourra'
Iplus être soumise au vote des électeurs de ce comté ou de
loette cite qu après trois ans d'intervalle A dater de la
iTotation. '

'-'^

»«. Lorsqu'une pétition incorporée, comme il est dit En oa, d'a-tt-dessus, dans un avis et une proclamation, sous l'empiredoptrond:
le la présente première partie de cet acte, aura été adootée L*

?^""°»-

'

par es électeurs du comté ou de la cité y mentionnTe etioSK^
ïu elle concernera, le Gouverneur-Général en conseil pourra ^ -"^ ^'^

Fn tout temps après l'expiration de soixante jours à co^p^^^^^^
Be celui de cette adoption, par,la voie d'un ordre en conseir'^^f"
Inséré à la Gazette du Canada: déclarer que la deuSe"
bartie du présent acte sera exécutoire dans le dit comté ou
lt5i n*' '

** '^^^•*''* ^'^ J^"' ^«^ l'expiration des licences^nuelles ou semi-annuel les existantes pour la vente des

l'Sl'-nf
''''''''

;. pourvu que ce jour soit de quatre- Proviso.ringt-dix jours au moine postérieur à celui de l'ordre en
i^ïZ"\' ''"^Y"'

"" ?'*'',^^' ^^ ^^^^^ même époque. Tannée
luivante

;
et a partir de ce jour-Jà la deuxième partie du

m
5 ,

ij(Pî
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préaent acte deviendra et sera exécutoire, en conséquence
au dit comté ou dans la dite cité.

V7. Nul ordre en conseil rendu en vertu du présent
acte, ne sera révocable qu'après l'expiration de trois anfk
compter du jour où la deuxième partie de cet acte sera
entrée en vigueur en vertu de ce même ordre, ni>è moins
qu'une pétition portant demande de révocation au Grouver-
neur-Général, n'ait été incorporée dans un avis par écrit
adressé au secrétaire d'Etat du Canada et signé du quart
au moins de tous les électeurs ayant alors droit de voter à
1 élection d'un député à la Chambre des Communes dans le
comté ou la cité mentionnée au dit ordre en conseil

; que
les opérations prescrites par le présent acte dans le cas
davis et pétition pour obtenir la mise en action de la
deuxième partie du présent, n'aient eu lieu aussi relative-
ment à la dite pétition en révocation, et que plus de la
moitié de tous les votes émis n'aient été en faveur de
cette pétition. Les diverees dispositions des précédentes
sections de cet acte s'appliqueront mutatis mutandis à toute
pétition et avis à fin de révocation d'un ordre en conseil
en vertu de la présente section, aixx opérations subséquentes
relatives à cette pétition, et aux pouvoirs à exercer, aux
offenses qui pourraient se commettre, aux peines qui
seraient encourues dans le cours et à l'égard d# ces
opérations.

Disposition relative a la révocation des ^glements
FAITS EN VERTU DE L'" ACTE DE TEMPÉRANCE

DE 1864.
"

98. Si une pétition au Gouverneur-Grénéral en cbnseil
tendant à la révocation d'un règlement passé par le conseil
d un comté ou d'une cité, en Ontario ou en Québec, sous
1 autorité et pour l'application du dit '' Acte de tempéranee

vT7i j îi
*^*^ incorporée dans un avis adressé au secrétaire

d Jitat du Canada et signé du quart au moins des électeurs
de ce comté ou de cotte cité ; et si les opérations prescrites en
cas d avis et pétition pour la mise en action de la deuxième
partie du présent acte, ont eu lieu relativement à la dite -

pétition en révocation, et que plus de la moitié des votes
émis au scrutin aient été trouvés en faveur de cette péti-
tion,—le Gouverneur-Général en conseil, par un ordre
rendu en conseil, pourra révoquer le règlement, lequel, en
conséquence, sera et demeurera révoqué à dater du jour de
ia pubiication du dit ordre en conseil dans la Gazette du
Canada ; et les diverses dispositions des précédentes

4

m
aÉnh-iiir-ttr |--('---""^-nf-^-^
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«ectiono du présent acte s'appliqueront muiatis muiandis à
toute pétition et avis à fin de révocation d'un règlement
leu vertu de ia présente section, aux opérations subséquentes
pelativea à cett»: pétition,' et aux pouvoirs à exercer, aux
offenses qui pourraient se commettre, aux peines qui
Iseraient encourues dans le cours et à l'ég :d de ces
|opérations.

DEUXIÈME PARTIE.

ï»BOHIBITION DE LA VENTE DES BOISSONS ENIVRANTES.

»». A dater du jour que la présente partie de cef acte Prohibition

lentrera en vigueur et aura son exécution dans un comté ou •*" '* ^^°*®

Iftne cité, et tant qu'elle continuera d'y être exécutoire, lowj^ï'ero;
Mtucane personne,—si ce n'est pour des usages exclusivement "'^^ ^''^^ •»"

sacramentels ou médecinaux, ou pour quelque emploiLSSs
9onrî /;</e dans un art ou une industrie, d'après les règles"'"-
§tabljfis au quatrième paragraphe de la présente section ou
le la manière permise par les quatre paragraphes subsé-
luents—ne pourra, dans le comté ou la cité, par elle-même,
ion commis, serviteur ou agent, ni mettre, exposer ou avoir
[en vente, ni vendre ou troquer, soit directement, soit
Bndirectement, sous aucun prétexte ou par aucun artifice,
tni donner, en considération de l'achat d'une autre chose, à
jqui que ce soit, aucun spiritueux, aucune autre boisson
lenivrante, aucune liqueur mélangée pouvant se boire et
Icontenant quelque élément spiritueux ou enivrant

;

2. Aucune licence accordée à un distillateur ou brasseur, inefficacité

aucune licence pour le débit, à bord d'un vapeur ou autre ^'^^ licencos.

bâtiment, d'eau-de-vie, rhum, whisky ou autre spiritueux,
rin, aie, bière, porter, cidre ou autre liqueur vineuse ou
fermentée, aucune licence de débit, sur un vapeur ou autre
Sâtiment, de vin, aie, bière, porter, cidre ou autre liqueur
trineuse ou fermentée, à Vexclusion des eaux-de-vie, rhum,
whisky ou autre spiritueux, ni aucune autre espèce de
licence quelconque, n'aura l'efiet de rendre légal aucun
Veto fait en violation de la présente section.
I 8. Pourvu, toutefois, que la.vente de vin pour des usages Proviao :

pxclusivement sacramentels ne puisse se faire par les dro- ^""'^ P°"'

^uistes et vendants désignés ci-dessous, que sur certificat imSeis.
% un ecclésiastique, aflSirmant que le vin est destiné pour ces
"sages.

, 4. Pourvu, pareillement, que la vente de liqueurs enivran- Et pour iM
tes, soit pour des usages exclusivement médicinaux, soit

"f"«*"
"'^'

~)ur quelque emploi bonâ fide dans un art ou une industrie, rSTstrio.^
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*

nenr de la province. Tll^Ft'tXe^tiré^^^^^chaque township ou paroisse
; à deux an Sn« rf

"" T ^^
ville

;
et dans les cités à ui au n1n« ? P" ''H^e

habitants. La vente ne pourVa '^efe ^nlf/*'"
"^^'^«

médicinaux, qu'en quantité non inférienVî
^««^««ges

(laquelle quantité devra être enlevée du L«î"/' '^°^?^^
sur certificat d'un médecin TnTi^^^ .*'^^ ^® ^«'^^e) et
opérée par le drog^uist oTa^t^ve^d^^^^^^^^ ^*^*«
la liqueur est prescrite à la nTrL«« '

^ *?rn»ant que
nn emploi quelcLquHaL un InTu' nT^f \ '^ ^""^
sur certificat de Ta bonâ /Ue d« 1?L ?^ industrie, que
juges de paix et accompaS^^^ Vffi.^^?-''^' i'^?^ ^« ^«^
qne la liqueur sera empbfée «elm.^'*''''' ^^ demandanten la dite affirmation. I^^drota^^^^^ ^^^ «sages spécifiés

conserver les certifiTats^eïïSstre^^^^^^^^^
tes, en mentionnant îp« ««t^t ^P^^®*^® ?« Montes telles ven-
vendues, et aTe^t rX^ann^ef? '* ''' ^^^^*"^
trente-unième jour de décembrP HT ^^ f^ ^^^*^^' ^e
teur du revenu de l'intérS,^ ^!'. i^5^ *'^^^«' ^^ P^rcep-
situé le comté ou la dté

"' ^^ ^'^''^''"
^"""l'''^ «^'a

dans fe'Sé.CSX'ter^^^^^ ^^^^^*^^^ ^^ «^dr.
sa distillerie ou s^brassert à î^n^^rf'"'^^'"??"^^' ^^^^^
de la dite cité r>ni«*«,P t^Ii!

Intérieur du dit comté ou
qu'il V aura\&^
mais sVnilement enCanti éfS^«.

""^'"''.^^ ^ ^^ ^«^dre.
c'est do l'aie ou d^lS d'^rf'?'''' ^'^^""«^« <>«. «i

fois, et seulement LxdrS^^^^ ^^'* ^^"^««' à la
comme il a été dit précéSt^Pnf 1 ^

•'^' T;eiidants licenciés

qu'il aura bonne rSnrS'n'?^.^"^'"'^^^^^^^^^
délai la boisson livide hors Hp liJ^-f^'/

transportpr sans
la dite cité, et du terrîtoh-P^p f f'*^' ^"^ ^'^ <^«°^*é ou d«
où la deux ème parUe de «et «)i

'''^*^
^^ '^*^ "^J^^«^^*»

Toute boisson ainsTvendiie dpvrnf''^
i^^°'''

"^^ ^^ff"^^^'-
entièrement, par quantlS^^^d'«y. m -^ '^>''^^ ^* emportée
c'est de l'aie Su delà btre d^a„T^'

dix gallons ou, si

fois
;

* ''^^'^^' '^^'^ «loms huit gallons, à la

^i^e^^"^:^:!;^ auto-
vin et autres liqueurs tîréesdn^^L

"" -^'"^ ^* ^^^^^^ du
dans le dit comté ou la ditp ni?-

''•"' ^''^ *^^'^ «^ fabrique
vente les produits'aullle iMt'fffîi"^«**- «* avoirV
et vendre ces boissons mais spnla^r't

"''"''' ""^ """ ù autres,

-i„s dix «allon. à .a CVSer^t Tu.^"Ctâ':i
lOO

fgent,
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très vendeurs qui
îutenant-Gouver-
lera fixé à un par
plus par chaque
par quatre miîle
pour des usages
e à une chopine
ocal de vente) et
ié dans la rente
et a^rmant que
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; et p6ar
D industrie, que
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ti du demandant»
«sages spécifiés
3 vendeur devra
•ates telles ven-
et les quantités

> ces venteïi, le
née, au percep-
on duquel sera
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u dit comté ou
ite les produits

y en vendre,
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t gallons, à la
dants licenciés
3lle8 personnes
ansportpr sans
t comté ou d«
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s en viguour.
e et emportée
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re et avoir en
non u autres,
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t4i«oente où la dènxième Sfe da di f""""'^ ?» ""*
>ignenr. Tonte boisson aim vendue de™ ^^r" t'-'

^^
importée enm.»en, p„ ..J^Z'tr^^^^.^^'^:^

le fera lette faSuèn rendJe fe^^^^^^
Bation en quantités d'ai mXs dixT.lZ! ?? ?" ^? '^''î"-

Kne le dit vin ne soit livré pour servir? / *"'' * '^"^^

»ente dans le dit comté a,, 1. ju •.? «'^W'sseœent dem^tods
Kptito ot ™„j j ? • " '* "'*" cité, puisse y avoir en "'"'•'jente et vendre des boissons enivrantes mais «onLl„„r ™»«"»« »..-

luantités d'au moins dir n-,lln„ J i i" T' 1
**"'6™ent en dMoDa.

roiTuistes et «n^rlrii^L^- •
^ **"' «' seulement aui

lu'fantrbin:-;: sorrc'îrrpréttî î"'" ^r^-^^

fùÏdet%me'U«frce? 'a"": Ta' T ""' ^^^^^^^

foute boisson ai,^si 4dt,e devra et renWé'e e? "«"TIn .èrement, par quantités d'aulInrdTx gluon àTaXv
|istilfaL\Vr:sC"fah • "T^ »»tre n« ProducSur,' P-.u.. . ,.

C ,.l?f 1
' f .

"^' ^*^"f^ant. commerçant ou marchflr.H °'"''«««ï"
tn vertu de la présente section, le défendeur aur«Tîn«7i fi"

"'"'*"*^-
•

l'une manière satisfaisante qu'il avaitwJ.^ ^ justifier

I TROISIÈME PARTIE.

r
"^ ''™"™''

"J ?f '-ù ^°°'^""'= "««s CONTRAVENTIONS
-•- -.triiTii:^ r-AIiiliii.

weni, mettra ou aura en vente, ou rendra, ou troquera "^«««.i"
I

•i ' les contre-
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Ttzutnti à la
2e partie de
cet aoto.

Confiscation.

Qui pourra
poursuivre
les amendes.

Poursuites
ezerdées

par le per-
cepteur du
revenu.

Devant qui
«'exercera la
poursuite.

I>aas Québec.

Dans Ontario.
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o« nfiT*!r^°*
OU indirectement, sons quelque prétexte

ration de 1 achat d'une autre chose, à une autre personne
dos spiritueux et autres boissons enivrantes, ou des liqueurs
mélaiigées pouvant se boire et contenant quelque élémentspmtueux ou enivrant, en violation de la deuxième pTrdedu présent acte, sera passible, sur conviction par la voiesommaire, dune amende de cinquante piastres, au moinspour a première contravention, de cent piastres au mo^spour la seconde et de la peine d'emprisonnement pendant

tZl^f^w
^"^

^^Z P^' ^' *'°^«^^°^^ «* P«^^ c^aq^e subsé-quente offense. Tou e personne employée par autrui ouétant chez autrui, qui mettra ou aura en vente, vend?aéchangera ou donnera des boissons enivrantes en violatiorde la dite deuxième partie dn présent acte, sera réputéecoupable à l'égal du principal contrevenant, et passi^ïle!

ZZr r ?"' ï'^-" «°°^°^*ir«. de la même pénalité oupunition. Toutes boissons enivrantes relativement aux-
quelles la contravention aura été commise, tous barillets
barils, caisses, boîtes, bouteilles, emballages ou contenantsquelconques dans lesquels on les trouvera, seront con!nsques.

c.if^*i
^«.^.P^'^rsuites de ces peines pourront être exercées

iwt « ^^^^^^^^^^^.^.'^ ûom du percepteur du revenu de
1 nterieur dans la division officielle duquel la contraventionaura été commise, soit à la diligence ou au nom de toutepersonne quelconque.

V\n?^iJlT^ ^"^
f^''^'''

^^. percepteur du revenu deB'agl
1 mterieur d exercer la poursuite lorsqu'il aura raison

' *mt
croire qu une contravention a été commise, que l'accusa..o
peut se soutenir e qu'elle ne l'exposerait pas à unet^opr,grande responsabilité.

^ une trop
^

lOS. Cette poursuite pourra se faire-
Dans la province de Québec, -si la contravention a étécommise dans la Cité de Montréal ou dans celle de Québecdevant le recorder ou jugo des sessions de paix à Montréal

fm,L^!if'^ ^?-^°!; ^^ '^'^
' .^^' '' elle a été commise dansitoute autre partie de la province, alors devant un magistrat

stjpendiaire ou deux autres juges de paix du district dans
lequel la contravention aura été commise

; ou si le district
I

A^-, A-^i. •
1. j T j"5- - ••-" paxi uu uomie, ae ia eue oudu district dans lequel ia contravention aura été commise

;
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[astres, au moins,
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nnement pendant
3ur chaque subsé-
§e par autrui ou
n vente, vendra,
mtes en violation
cte, sera réputée
lant, et passible,
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fes ou contenants
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>u. SI elle a été commise dans un comté, une cité ou une
Jille ayant un magistrat de police, en ce cas, devan?ce
iernier, ou en son absence, devant le maire ou deux^mresM paix

;
pu, Si elle a été commise dans une cité ou ville

aeux juges de paix
;

Dans la province de la Nouvelle-Ecosse —devant nn n .

kXn H '*r"^'f^ ou deuljuges de paTx'' - .o'm é oS^Ki^^uraeu lieu la contravention
;

Dans la province du Nouveau-Brunswick devanf Mnfn

que.

ront être exercées
!ur du revenu de
la contravention
u nom de toute

r du revenu de
aura raison

,
que raccusatiu
pas à une trop

travention a été
celle de Québec,
paix à Montréal
é commise dans
ant un magistrat
lu district dans
ou si le district

lontréal, devant

nagistrat stipen-
ité, de ia cité ou
ra été commise

;

iri»C»^i£o«+ /ë'/f. njt
"^

.
»"P«"aiaire ou magistratuppléant {StUtng Magistrale), ou commissaire d'une cour

le paroisse ou devant deux autres juges de paix du comté
»u aura eu lieu la contravention

;

i"^ ^ ^^ comte

Dans la province de Manitoba,~devant le maffistratrlpn , ., •

.ohce dans le ressort duquel ell^ aura eu ie^ ou devant
^^^ '^ "

:eux juges de paix du comté où elle aura eu lieu

n rJs'trnlnpLf•
^" ^^^?"^bi«-B"tannique,-devantDa„.,.n magistrat stipendiaire, ou deux autres iuffes de oaix de Coiombie-

'lulT^""
*^'"*^"^^^°^ du ressort dans lequel elle aura

"*""'^''ï"

Dana la province de l' Ile du Prince-Edouard —devnnf 1p n .,..

^agistrat stipendiaire do la cité ou viCulvan d^^^?^^^^^^^^^^^
itres juges de paix du comté où la contravention aura été

^''"""•'-

'jmziiiJSG*

ipendiL'1p'.o?r/'^'^' "f
^^'^ ^"^^^* ^^ magistrat Si 1. po'u.

w^£T? ! A
^e^°,^d«^' J"ge des sessions de paix, shérif «"i'" ««* por-

^agistrat de pohce, ou sunoléanf (RittUn- T\/rr.L.- * ,
v't^e devant kn

>
et ne prendra part au jugement de l'affaire. ^ége^

^ y Si elle est portée devant deux autres ioffes de paix si „ii .

r,ai^n''''
'"'" '^^"'^ P^^* ^'"^ ^'«^^

'' «t nuUutre jugepôS^eLt
Pdix n aura séance et ne prendra part au iuirement de'^'"''-';*,^''**''

^^ffaire qu'en cas d'absence de ces dLx juges' o^u de l'un §'cui?ne.

réseï t

^^ dernier cas, avec l'assentiment du juge
'" '"'"'"''"'"'•

1<^6. Toute poursuite de cette nature se commenoera-rms les trois mois qui suivront la contraventloret ser^^œstruite et jugée sommairement, soit sur l'aveu du«tr''**-^endeur, soit sur le témoignage d'un ou pTuslurs
°"'^-

^^o^r^tTl^^''^'^^'''^ i^"-
deuxième partie de cet 32 et 33 Vic-le pourra être Doursinr-m Hano lo f^^^^ .--j--...* *«-i» .1.

«"

.ssiom, rtlahmment aux ordres et convictions sommaires,"^"-
vv

"«1
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Le magistrat,
etc., pout dé-

livrer un
mandat do
perquisition,

en recevant
une dénon-
ciation sous

serment.

Le magistrat,
etc., peut
ordonner que
les liqueurs

saisies soient

détnlites.
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sauf raccomplis.se m(Mit de toute opération ou formalité
prescrite par le présent acte ; et les dispositions de l'acte
susmentionné seront applicables à ces poursuiten, ainsi
qu'aux officiers judiciaires et autres devant lesquels le

présent autorise à porter celles-ci, de la même manière que
si ces dispositions faisaient partie intégrante du présent
acte, et que si tous ces officiers judiciaires et autres étaient
dénommés au susdit acte. «
lOH. Au cas où il serait prouvé, sous la foi du serment,

par un témoin croyable, aux magistrat stipendiaire,
magistrat de police ou suppléant, commissaire de cour de
paroisse, recorder, juge des sessions de paix, shérif, maire,
juges de paix ou à l'un d'eux, devant qui aura été portée la

poursuite d'.une contravention à la deuxième partie du
présent acte, qu'il y a raisonnable cause de soupçonner que
des boissons » )iivrantes, à l'égard desquelles la contra-
vention aurait « ir ctnnmise, se trouvent dans une maison
d'habitation, Ijoutique, magasin, entrepôt, dépendance,
jardin, cour, encios attenant ou autres lieux,—les dits
magistrat .^tipendiaire, magistrat de police, ou suppléant,
commissaire, recortler, jug^ des sessions de paix, shérif,

maire ou jages d^-. paix, pourront délivrer mandat, pour
qu'il y soit fait perquisition de ces boissons enivrantes

;

et, ei les dites boist^ons ou une partie d'icelles y sont
trouvées, qu'elles soient apportées devant eux ; et toute
dénonciation à l'etFet d'obtenir un mandat en vertu dej
la présente section pourra être faite en la forme de l'annexe
M, et tout mandat de perquisition délivré en vertu de cette
section pourra être dressé en la forme de l'annexe N du

j

présent acte.

10!>. Lorsqu'une p. rsonne aura été recoanue coupable]
de contravention à la deuxième partie de cet acte, le|

magistrat stipendiaire, magistrat de police ou suppléant,'
commissaire, recorder, juge des sessions de paix, shérif,

maire ou les juges de paix devant qui elle en aura été]

convaincue, pourront prononcer, sans préjudice de l'appli-

cation d'une autre peine, la confiscation de la boisson]
enivrante à l'égard de laquelle la contravention a été com-
mise et qui a été apportée devant eux en exécution dul
iriandat de perquisition ainsi qu'il a été dit ci-dessus!

(qu'elle appartienne ou non au contrevenant), ou de vingt]
gallons de cette boisson, si la quantité saisie e&t supérieure!
à vingt gallons, et ordonner que les barillets, barils, caisses]
boîtes, bouteilles, emballages ou vaisseaux quelconques!
contenant la dite boisson ou la dite quantité de vingt!
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IIO. Quiconque; soit avant ou après la citation H'«r,n
|]' rconne en témoignage dans une affaLe de cette nafnr?subordonnera ce témoin, ou Dar ofFra ^'Ln^T ? nature,

autrement, directement ou LTrSteLnna noT'"'
"^

ommissaire d'une cour de paroisse
«"PPle»»» ou

"p^toS^oVr* ^'f «"«'qo'^ne des dispositions

btn&i:rnf:i%Tistrlrps\^^^^^^^

h «ne des dispositions de "Ta2 Tt »;Cjrri8T4 "
itrera en compromis, composition ou arran^omif '

i

*
"~

"•' "A"^'' ^^ pjcseni acte, et sur conviction

85

Peine» por-
tées contre la
subornation
dos témoins.

Ife recours oa
appel par
oertiorari

refusé en cer-
tains cas.

Compromis
d'une offense
et peines y
attachées.
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Paines portées

contre les

iwrtiei au
compromis. •

Peines por»

tées contre la

rabort ation

dos témoins.

Oe qu'il

suffira do dire

pour décrire

t'offense.

II ne Eera pas

néeessaire

d'alléguer

eertaina faits.

Amendement
de la dénon-
eiation et

ajonmement
lin In. niiTKO.

sera emprisonné au travail forcé dans la prison commiine

du comté ou du district où l'offense aura été commise,

pendant trois mois au plus.

118. Quiconque aura pris part ou aura été partie au

compromis, à la composition ou à l'arrangement mentionné

en la section précédente, sera coupable d'offense d'après le

présent acte, et sur conviction, sera emprisonné dans la

prison commune du comté ou du district où l'offense aura

été commise pendant trois mois de calendrier au plus.

114. Quiconque, dans une poursuite portée en vertu de

quelqu'un des dits actes, subornera un témoin, avant ou

après la citation ou la comparution de ce témoin au cours

de la poursuite ou des procédures,—ou par offre d'argent

ou par menaces ou de toute autre manière, soit directement

soit indirectement, engagera ou tentera d'engager un témoin

à s'absenter ou à jurer faussement,—sera passible d'une

amende de cinquante piastres pour chaque offense.

115. En exposant la nature de l'offense de vente ou autre

disposition illégale de boissons spiritueuses, fermentées ou

autres boissons enivrantes, ou de détention de telles bois-

sons pour les vendre, il suffira dans toute dénonciation,

sommation, condamnation, mandat ou procédure sous l'em-

pire du dit acte de tempérance ou du présent acte, d'énoncer

simplement le fait illégal de vente, troc, disposition ou

détention des boissons enivrantes, sans spécifier le nom ou

l'espèce de la boisson, le prix de vente, ni la personne ayant

eu la boisson par le dit fait de vente, troc ou disposition
;

^

et il ne sera pas nécessaire de préciser la quantité de bois-

sons ainsi vendues, troquées, livrées par autre disposition

ou détenues, excepté dans le cas d'offenses où la quantité

est essentielle ; et dans ce cas, il suffira d'alléguer la vente

ou disposition d'une quantité plus grande ou moindre que

la quantité essentielle, et il ne sera pas nécessaire dans

toute telle sommation, conviction, mandat ou procédure de

négativer les circonstances dont l'existence rendrait licite

l'acte qui fait le sujet de la plainte, mais si ces circonstances!

sont prouvées, le défendeur sera acquitté ; et la présentel

disposition aura son application, que ces circonstancesl

soient invoquées par voie d'exception d'après la section enj

vertu de laquelle sera instituée la poursuite, ou d'après unel

section substantive, ou autrement. ï

116. Dans le cas où il y aurait quelque discordance, entrej

la dénonciation et la preuve produite à l'appui, les juges

de paix, le magistrat ou autre officier pourront amender et

lo /I^OTo^^io+i/M-i of -nnnrrnnf snhatitnftr à l'offensej-»/\Wl 0»AV

—HWIli
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ui y sera énoncée toute autre offense contre les dispositions
^n dit "Acte de tempérance de 1S64'' ou du présent acte
mais s 11 appert que le défendeur a été sérieusement induit
en erreur par suite de cette discordance, les dits juffes de
paix, le magistrat ou autre officier ajourneront l'audition do
la cause à un jour ultérieur, à moins que le défendeur ne
se désiste de cet ajournement.

• V^" ^^}^^ conviction ou mandat d'exécution d'une con-
viction, nul ordre ou procédure sous l'empire des dit« actesne sera insuffisant ou non valable à raison d'aucune telle
discordance entre la dénonciation et la conviction, on à
raison d aucune autre défectuosité dans la forme ou au
tond

,• pourvu que la conviction, le mandat, l'ordre ou la
procédure fassent comprendre qu'il s'agit d'une offense
contre quelqu une des dispositions des dits actes, commise
dans la juridiction des juges de paix ou du magistrat ou
autre officier qui aura prononcé, décerné ou signé la convie-
[tion, le mandat, l'ordre ou la procédure

; et pourvu que ladite offense puisse être établie et prouvée, et qu'il ne soit

'îéseTa^t
""^ ^^^"^ ^^"^^ ^""^^^ ^^"^ ^®^^^ prescrite par le

118. Sur requête afin de faire infirmer une conviction,
lu un mandat d'exécution d'une conviction, ou quelque
utre ordre ou procédure, ou afin de faire relâcher une
ersonne emprisonnée en vertu d'un tel mandat, que cette
equete soit portée en appel ou qu'elle soit pour un habeasorpuson par voie de certiorari ou autrement, la cour devant
aquelle ou le juge devant qui sera porté l'appel, ou à
laquelle ou a qui sera présentée la requête pour Vhabeas
.orp«s ou par voie de certiorari ou autrement, prononceram le mente de l'appel ou de la requête, nonobstant toute
telle discordance ou défectuosité comme susdit

; et la cour
i le juge pourra, en tout cas, amender les pièces, si c'est

lecessaire
;
et dans tous les cas où il paraîtra que l'affaire

ete jugée au mérite et que la conviction, le mandat, l'ordre
Il la procédure sont suffisants et valables d'après la pré-
'nte section ou autrement la conviction, le mandat, l'ordre
• la procédure seront affirmés ou ne seront pas infirmés
iivant le cas)

; et toute conviction, mandat, ordre ou
océdure ainsi affirmés, ou affirmés et amendés, pourront
re mis a exécution, de la même manière que les convie-
ons affirmées en appel

; et les frais seront recouvrablesmme s ils eussent été accordés originairement.
11». Si dans une maison, boutique, salle ou autre local,

lerriioire a une municipalité où un règlement prohi-

8t

Nulle dlioor-

danoe ou d^
feotuosité d«
forma n'inr»-
lidera la ooi-
viotion. »

Une rec|nét«

pour faire

infirmer une
uonriotion
sera déoid^
au mérite.

1-
[vil iC

Les boiasoBii

seront r^pu-
t^ gardée<
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f Flf

pour ôtre

vendues dans
certaines
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tanoes.

Pas néces-

saire de prou-
Ter la remise
d'argent.

Quelle preuve
suffira pour
une condam-
nation.

Procédures
dans les cas

de récidive.

La contra-

vention
subséquonto
sera d abord
oonstatée, et

ensuite les

•ondamna-
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bitif sera exécutoire en vertu de " l'Acte de Tempérance de

1864 " ou du présent acte, il est trouvé un comptoir, bar,

des pompes à bière, barillets, ou autres objets de mobilier

ou d'installation généralement en usage dans les cabarets

et boutiques où l'on a coutume de vendre des boissoas spiri-

tueuses ou fermentées ou d'en faire trafic, et s'il est aussi

trouvé des boissons spiritueuses, fermentées. ou autres

liqueurs enivrantes dans la dite maison, boutique, salle ou
local,—ces boissons seront réputées y avoir été tenues pour
être Vendues au mépris des dispositions des dits actes, à

moins que le contraire ne soit prouvé par le défendeur en
justice ; et l'individu occupant .la dite maison, boutique^

salle ou autre local, sera censé être incontestablement celui

qui y tient la dite boisson pour la vendre.

120. En faisant preuve du fait de vente, troc ou autre

disposition illégale de boisson, au cours d'une procédure
relative à la contravention, sous l'empire du dit " Acte de

tempérance de 1864 " ou du présent acte, il ne sera pas néces-

saire d'établir qu'il y a eu, effectivement, remise d'argent

ou consommation de liqueur, si les juges de paix, magistrat,

officier ou tribunal entendant la cause, sont convaincus
qu'un acte de la nature d'un fait de vente, troc ou autre

disposition illégale de boisson a effectivement eu lieu.

121. Dans les poursuites exercées en vertu du dit acte de
tempérance ou du présent, pour faits de vente, troc ou
autre disposition illégale de liqueur enivrante, il ne sera

pas nécessaire qu'un témoin dépose directement de l'espèce

précise de la liqueur vendue ou troquée, ni du prix précis

de cette boisson, ni du fait que la vente ou autre disposition

a eu lieu avec sa participation ou à sa connaissance person-

nelle et certaine ; mais les juges de paix, magistrat ou autre

officier devant qui la cause aura été portée, dès qu'il leur

apparaîtra que la preuve circonstancielle acquise établit

suffisamment l'infraction imputée, passeront à l'audition de
la défense ; et à défaut, par le défendeur, de faire preuve
contraire, le condamneront en conséquence.

122. En cas de dénonciation pour contravention à une
disposition quelconque du présent acte, si le défendeur Bst

accusé d'avoir déjà subi une ou plusieurs condamnations,
il sera procédé comme il suit :

1. Le^ juges de paix, magistrat ou autre officier procéde-

ront d'abord à la constatation de la contravention subsé-

quente seulement ; et, si l'accusé est trouvé coupable de
cette dernière, ils lui demanderont alors, et non auparavant,

s'il a déjà été convaincu de la même contravention comme
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1 expose la dénonciation
;
et au cas où il répondrait qu'il l'a

HJ^'a^^^^'^
"^'^ condamné en conséquence

; mais s'il nie
avoir déjà ete convaincu de pareille contravention, ou garde
le silence par malice ou ne répond pas directement à la

.ifl ffi^"
'
les juges de paix, magistrat de police ouautre officier procéderont alors à la constatation de lacondamnation ou des condamnations antérieures

-. Le nombre de ces condamnations antérieures pourra Preuve de«se constater- soit par la production d'un certificat signé °°"da^°-

^fi"^' A
P^'^ ^^Sristrat ou officier ayant prononcé, ou "ref'"'du greffier de paix, sans qu'il soit besoin de justifier de lasignature ou du caractère officiel du signataire -soit par

Jtoute autre preuve satisfaisante.
^

COmnîfr,?r^^^
P'î''''^'

^f"^
*^^' ^^^ ^^«' ^t^« condamné La condam-comme pour première contravention, encore qu'il Dui8se"»*'°''P«««»

?^T)?
offense. offepse seule-

... S T^"^""^
condamnations pour faits de contravention T"]'

XnTif' prononcées contre le coupable, en vertuXXTur
présent acte, quand même ces faits auraient été commis le Pi""'"'"

tZZi ^^^t"^""^?
^^« ^ans le cas de contraventions J°--

Commises en différents jours, et après la dénonciation de lapremière onense.

ponirav^nt^ion^^'iTr-r ^?"'
une seconde ou subséquente La seconde ^

Bontra\ention, devenait nulle ou défectueuse, aftrès sa pro- ««°'i»"»'"^-

"aVé^Sirr' ^' ''
"^""Y"

^''"^'^'^ condam-li^sf,:
t,V^i.^ •

^^°^^ee, causée ou autrement annulée, les P^-^ière est
luges de paix, magistrat ou autre officier qui auront pro.*"""'^'

L,^ll ^T""^^
'''' subséquente condamnation, pourront

>ar sommation sous leurs seing, citer le condamné devantpx a certains jour et lieu énoncés dans h sommation; etinsuite sur preuve de régulière signification d- celle-ci, et •

.L?l *^ïgû^défaiile ou comparaisse, amender la dite

ï^h^nJ""
subséquente condamnation, et prononcer telle

\T Sll T^'^ P"" ^*.^^ '""P^"^^ " 1^ première condamua-

Lendé ?.li^'^^^^'^^' ^P'^' ^"^^ ^^ jugement ainsiDiendé sera, a toutes fins et intentions, réputé valid'eïmme s'il avait été rendu en premier lieu.

.nfini
""^^ personne ayant été trouvée coupable de contra- Ce q„i ,era

^Esniion a une disposition de la deuxième partie du présent '*?"" »"•«

klmpl'^i f'^r^'T^^^.^^^^^^^^^ ^^ contravention à l^Zt^^Tjeme ou à toute autre disposition de la dite partie, elle'^»''^'^''-^ra réputée convaincue de récidive, au sens de la section
pS&m cet acce

;
et elle - >a_être traitée et punie en

.ï coiiuamuaiions puissent
— -4C V

..^^"
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Femme ou
mari témoin
compétent.

Sec. 34 de 27-

28 V., c. 18,

abrogée ; nou
velle section.

Emploi des

amendes on

Ontario.

Création d'un
fonds pour la

mise en
vigueur de
cet acte.

être pour faits de nature différente ; et en cas de nouvelle
et subséquente contravention à une disposition de la dite
partie, qu'elle soit ou non semblable aux premières, elle

sera pareillement réputée convaincue d'une seconde récidive,
au sens de la section cent de cet acte, etjpourra être traitée

et punie en conséquence.

12S. Dans le débat de toute procédure, matière ou ques-
tion, soit en vertu de l'un quelconque des actes mentionnés
en la cent douzième section du présent acte, soit en vertu
de ce dernier, la personne opposante ou se défendant, sa

femme ou son mari, pourront être entendus en témoignage
et contraints de déposer au cours du débat de ladite matière
ou question.

124. La section trente-quatre du dit acte de tempérance
est par le présent révoquée et remplacée par la suivante :

" 34. Eli Ontario, les dites amendes intégrales ou tous

recouvrements partiels opérés sur ces amendes se verseront

entre les mains du juge de paix, des juges de paix ou du
magistrat ayant prononcé la c >idamnation, et seront par
par lui ou par eux, si la poursuite ou plainte a été formée

par l'inipecteur des licences ou tout autre oflElcier nommé
sous l'autorité du lieutenant-gouverneur, remis à cet

inspecteur pour être par lui employés comme le lieutenant-

gouverneur le pourra ordonner ; et si le dit inspecteur ou
officier n'a pas été le poursuivant ou plaignant, en ce cas

le produit des dites amendes sera remis au trésorier de la

municipalité où la contravention aura été commise.
•*

(2) Le conseil des municipalités fera réserve du tiers

an moins des amendes reçues par elles, pour en former un
fonds destiné à assurer la poursuite des infractions au
présent acte et à tous règlements portés en (^onformitô de

ses dispositions.

i

ANNEXES.

A
Modèle de l'avis portant pétition pour demander la mise en vigueur de la

seconde partie du présent acte.

A l'honorable Secrétaire d'Etat du CHiiada.

Monsieur,—Nous, soussignés, électeurs du comté {ou de la cité)

de vous prions de prendre connaissance que "nous désirons

présenter la pétition ci-dej.sous à Sou Excellence le Gouve^"
Général. r"^--^i—

.

Mil
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A Son Excellence le Gouvemenr-Grénéral du Canada en conseil.

La pétition des électeurs du comté {ou de la cité) de
ayant qualité et capacité' pour voter à l'élection d'un député à la
Chambre des Communes dans le dit comté {ou la dit« cité) expose
respectueusement :

Que vos pétitionnaires désirent que la deuxième partie de
" VActe de tempérance du Canada (1878)," soit mise en vigueur et en
applicîîition dans le dit comté {ou la dite cité). )

C'est pourquoi vos pétitionnaires prient humblement Votre
[Excellence de vouloir bien, par un ordre rendu en conseil en vertu
de la quatre-vingt seizième section du dit acte, déclarer que la'
[deuxième partie du dit acte sera mise en vigueur et en application

'

[dans le dit comté {ou la dite cité).

Et vos petitibnnaires ne cesseront de prier.
Et nous désirons que les votes de tous les électeurs du dit comté

Uou de la dite cité) soient pris pour et contre l'adoption de la dite
•*)étition.

e» vigueur de la

Serment de Vofficier-rapporteur

.

Je, soussigné, A. B., officier-rapporteur nommé en vertu de
r l'ilc/e de tempérance du Canada (1878)," pour le conté {ou la cité)
^^

.

> jure solennellement {ou, si c'esl une personne à
)iui la loi permet d'affirmer dans les causes civiles, affirme solennelle-
ment) que j'agirai en cette qualité Hdèkment, sans partialité, crainte,
lav,eur ni affection. Ainsi, Dieu me soit en aide.

{Signature.) A. B.,

Officier-rapporteur.

Certificat de la prestation de serment par Vofficier-rapporteur.

Je, soussigné, certifie par les présentes, que le jour du
^^^^ ^^ 18 , A. B., officier-rapporteur nommé en
Brtu de 1 Acte de tempérance du Canada (1878) pour le comté {ou la
M|) de

, a prêté et signé devant moi le serment {ou
iffirmation) d'office requis en pareil cas d'un officier-rapporteur par
onzième section de VActe de tempérance du Canada (1878).

"

En foi de quoi, je .i ai délivré le présent certificat.

{Signature) CD.,
T«..
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o
V Commission du sous-officier•rapporteur.

A. G. H., {faire mention de ses profession et résidence) '*

. Sachez qu'en ma qualité d'officier-rapporteur en rertu de " VActe
de tempérance du Canada, (ISYS,) " pour le comté {ou la cité) de

, je vous ai nommé et vous nomme par la prfsente
commission sous-officier-rapporteur pour la section de votation No.

du dit comté {ou de la dite cité) de
, pour y

receyoir les votes des électeurs au scrutin, suivant la loi, au bureau
de votation qui y sera par vous ouvert et tenu àf cette fin ; et vous
êtes par la présente autorisé et requis d'ouvrir et tenir le scrutin,
conformément au dit acte pour la section de votation No , le

jour du mois d
, à neuf heures de l'avant-midi, à

{décrivez spécialement l'endroit où la votation doit avoir lieu) et là de
tenir le dit bureau de votation ouvert durant les heures fixées par la
loi^ et de recevoir à ce bureau de votation, au scrutin, de la manière
prévue par la loi, les votes des électeurs votant à ce bureau de
votation, et après avoir dépouillé les votes donnés et accompli les
autres devoirs que la loi vous impose, de me transmettre immédiate-
ment la boîte du scrutin scellée de votre sceau, et contenant les
bulletins de vote, listes tles votants et autres documents requis par la
loi, ainsi que la présente commission.

Donné sous mon seing, à

d , en l'année 18
ce

{Signature)

jour du mois

A.B.,
Officier-rapporteur.

Serment du sous-officier-rapporteur.

Je, soussigné, G. H., nommé sous-officier-rapporteur pour la section
de votation No.

, du comté {ou de la cité) de
jure solennellement (oM, se c'es« une des personnes à qui la loi permet
d'affirmer dans les causes civiles, affirme solennellement) que j'agirai,
en ma dite qualité de sous-officier-rapporteur, fidèlement, sans
partialité, crainte, faveur ni affection. Ainsi, Dieu me soit en aide.

(Signature) G. H.,

Sous-officier-raDDorteur.

ttBîfy
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s l'avant-midi, à
lieu) et là de

res fixées par la
t) de la manière
1 ce bureau de
t accompli les

ktre immédiate-
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Certificat de la prestation de serment par le sous-offi.cier-rapporteur.

43

Je, soussigné, certifie par les présentes, que le jour du
lois d

,
Q-. H., sous-ojficier-rapporteur par la section de

Irotation No. du comté (ou de la cité) de
, a

Mêté et signé devant moi le serment {ou l'affirmation) d'office requis
[en pareil cas d'un sous-officier-rapporteur par la section quatorze de
I" VActe de tempérance du Canada (1878).

"

En foi de quoi je lui ai délivré sous mon seing le présent certificat

{Signature) A. B.

Officier-rapporteur.

ou CD.
Juge de Paix,

S
Modèle du bulletin de vote.

18
Vote relatif à la pétition au Gouverneur-Grénéral pour la mipe <

iction de " VActe de tempérance du Canada (1878.)"

Pour U Pétition. +
t

+

f

Contre la Pétition.

en

i

a

Ci

La ligne de points sera une lign« perforée, afin de pouvoir
(kcilôment détacher le talon.
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Instruction sur la manière de voter.

Le votant entrera dans l'un des compartiments, et fera avec tin
orayon qui sera déposé snr le bnrean, nne croix de cette manière x sur
son bulletin,—dans la case supérieure, s'il vote pour l'adoption de la
pétition,—dans la case inférieure, s'il vote contre.

Il pliera ensuite son bulletin de vote de façon à ne laisser de visible
qu une partie du dos, ainsi que le numéro et les initiales du sous-
officier-rapporteur, puis il le rem^^ttra au sous officier-rapporteur, qui
le déposera dans la boîte di n. Le votant sortira aussitôt après
au bureau de votation.

Si le votant gâte par inadv'j^ tance le bulletin il pourra reudre ce
papier à l'officier compétant ; et celui-ci, après s'être assuré du fait,
lui donnera un autre bulletin.

Si le votant fait sur le bulletin de vote plus d'une marque, ou yappose une marque de nature à faire reconnaître ensuite sa personne,
son vote sera nul et n'entrera point en compte.

S'il enlève du bureau de votation un bulletin, ou introduit fraudu-
leusement dans la boîte du scrutin un autre papier que le bulletin
qu 11 aura reçu du sousofficier-rapporteur, il sera punissable d'amende
ou d emprisonnement pendant six mois au plus, avec ou sans travail
forcé.

,

a-

Formule de déclaration à faire par Vagent.

Je, soussigné E. F., déclare solennellement que je désire concourir
(OM m opposer) à l'adoption d'une pétition au Gouverneur-aénéraV
par laquelle demande est faite de > mise en vigueur au dit comté

i^" *î® i^ ^**f ^MA®..^^<^«'^ièmt partie de la " VAcie de Tempe-

E. F.

cité)

rance du Canada (1878.) " »

Fait et déclaré à ce
•^' ^->

, devant moi.

partie

(Signature,)

jour de

0. D., Officier-rapporteur.

Formule du serment du secret.

Je, soussigné, E. F., agent des électeurs du comté {ou de la cité) de
, intéressés conçpurant {ou s'opposant) à l'adoption de
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; fora avec un
) manière x sar
l'adoption de la

lisser de visible

itiales du sous»
•apporteur, qui
i aussitôt après

>urra reiidre ce
assuré du fait,

marque, ou j
te sa personne,

la pétition au Gouverneur-Général pour la mise en action icu dit

comté {ou dans la dite cité) de la deuxième partie de VActe de tempé-

rance du Canada (1878), jure solennellement, (ou, si la personne est de

celles à qui la loi permet de faire affirmation dans les affaires civiles,

affirme, promets et déclare solennellement) que je garderai le secret

aur la manière dont tout votant au bureau de votation de la section

de votation No. , aura pu, marquer son bulletin en ma présence

Sandant la présente votation pour on contre la dite pétition. Ainsi,

ieu me soit en aide.

{Signature) B. F.

Assermenté {ou affirmé) à

|A. D., , devant moi.
ce jour de «

A. B., s

Officier-rapporteur.

{ou) C. D.,

Juge de Paix.

rodait fraudu<
jue le bulletin

lable d'amende
>u sans travail Modèle de la liste des votants.

îsire concourir
rneur-GénéraV
r au dit comté
Acte de Tempe-

ier-rapporteur.

11
o

mouo
B

Noms des votants.

il

en

u

a>

Q

03
03U

•E
a.
o

a
O.
9U
u
o

o
10
<ou

C8
O
o

a
•a
"^

«
•o

a

|£
3 *

a

m
a
o

o
.£-
'S
O

o

a
<o

S
t^
<o
ta .

^'^

se
o

.2g

«1

d-"
O

.* o

l«
o» ^
S,®
«» sa

o
> 09

a"'

Note.—J.I ne sera pas nécessaire d'inscrire la qualification, excepté lorsf

quHl n'y aura pas de listes électorales dans la province.
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Serment d^identité par un électeur qui reçoit un bulletin de vote aprèsqu un autre a voté sous son nom.

m.niTJ''}^''''f^^T''^
^^"' "* "'"'^ "'^^ ^«* />em««.s à qui la loi per-met l affirmation dans les. causes civiles, affirme solennellement) que [e

Z^L \- •. IV. ,
^^^'^^ «"• ^« ^«^e électorale) dont le

-Sermew^ </m «ima^cr envoyé jiour recueillir les boîtes de scrutin.

Je, A. B., de
, messager nommé par C. D officier.rannnr

teur pour le comté („„ la cité) de^ dans îa pZ n!e d,

d8 ^,^w
^ol™"«"?""«nt q»e les différentes boîtesfan nombrede

,
maintenant remises par moi an dit officier-rapportenr m^ontété remises par les différents sons-officiers-rapporteurs à a ritXn

9»! vient d'avoir heu dans le dit comté („» la dite cité) («„par-S
oublies n'oTlf'K^'^'ff"-""'^'''."" î«' ""' redisZZte);quelles n ont pas ete ouvertes par mo , ni par qui nue ce soit Ptqu'elles sont dans le même état qu'elles étaien?Tor^qu'eUes sintvenues en ma possession. (S',7 y « été fait quelque cWmJ fedépomnt ehangera la teneur de sa déposition en elposlnt toTfesMs)

(Signature,)

Attesté sous serment {ou affirmation) et signé devant moi
°® mrà en l'année 18 '

A. B.

à

{Signature,)

Juge de paix,
ou A. B.,

Officier-rapporteur,

ou a. H.,

Sous-officier-rapporteur.

No,

Serment du sous-officier-rapporteur après la clôture du scrutin.

Je, sousdgué sous-officier-rapporteur pour la section de votation
0.

,
du comte {ou de la cite) de jure solennellement

]

1

f
V
qi

et

co
dil

mi

Al
ce

I>ÉNONc

p Ca^

le cas)

^ J^énon(

?« J^otre
•/"ê*es de t
/es comtés
justes et n

deuxième
commise,

«;

\

"OU,fi^on e



jour d '
"

j ,
™PPortenr.

18 ''«"«lecomtéde

juges de m-V^J"®»"^
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Pour quoi il demande qu'un mandat de perquisition lui soit 4élivré

pour faire dans la {maison dltabit'ilion, etc.) du dit P. Q , sus-désigné,

la perquisition des dites boissons enivrantes. *

Assermenté (ou affirmé) les jour et an sus-énoncés en premier lieu,

à dans le dit district {ou comté, etc.,) de ,

devant moi.

(Signature) "W. S.

J. P.

2sr

Formule du mandat de perquisition.

Canada,
Pbovince de
District (ou comté de, ou,

vant le cas.)

sui-
j

A tous et chacun les constables ou autres officiers de paix dans le

district (ou le comté) de ou suivant le cas.

Attendu que K. L., de dans le dit district (ou comté etc.)

a ce jourd'hui fait serment devant moi soussigné, un des juges de
paix de Sa Majesté dans et pour le dit district {ou comté etc.,) de

qu'il a de justes et raisonnables causes de soupçonner et qu'il

soupçonne que des boissons enivrantes, à l'égard desquelles une
contravention à la deuxième partie de " VActe de tempérance du Canada
(18^8)," a été commise, à savoir (ici décrire Voffense dans les termes de
la dénonciation) sont cachées dans la (maison d^habita'ion, etc.) d'un
nommé P. Q., de dans le dit district (ou comté, etc,) de
Le présent mandat est délivré, au nom de Notre Souveraine Dame

la Reine, pour vous autoriser et vous requérir et chacun de vous, avec
l'assistance nécessaire, d'entrer de jour dans la dite (maison d'habita-

tion, etc.) du dit P. Q., et là de faire avec diligence la perquisition des
dites boissons enivrantes ; et, si ces boissons ou une partie d'icelles

sont trouvées par cette perquisition, d'apporter devant moi les bois-

sons trouvées ou la quantité de gallons si la quantité trouvée est

de plus de vingt gallons, et tous barils, barillets, caisses, boîtes, embal-
lages et autres contenants quelconques dans lesquels elles seront,

pour qu'il en soit disposé conformément à la loi.

Donné sous mon seing et sceau à dans le dit district (ou

comté etc,) ce
'

jour de en l'année de Notre
Seigneur

.
(Sceau) W. S,

J. P.

V

I
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d
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50 ADDENDA

-iammtis

Considérant.

l'Abrogation

do 27-28 V..
f. 18.

immédiatement après la passation du règlement le révo-
quant avec l'approbation, nécessaire des électeurs, ou si la

révocation de ce règlement est suspendue dans la province
de Québec (ci-devant le Bas-Oanada) jusç[u'au premierjour
de mai, et dans la provinds d'Ontario (ci-devant le Haut-
Canada) jusqu'au premier jour Je mars suivant immédiate-
ment la passation du règlement de révocation

;

Et considérant qu'il est à propos de faire disparaître ces
doutes et d'assimiler les effets des procédures en révoc- tion,
qu'elles soient instituées sous l'autorité de " VActe de
Tempérance du Canada, 1878, " ou sous celle do '* VActe de
Tempérance de 1864 :

" A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :

—

latentioBde 1. La , oiitablo intention et signification de la troisième

vl'.'c.îe.^é-
section de " VActe de Tempérance du Canada, 1818, " était

eia'réi, qiant et Bst quô IcB sectious Un, dcux, trois, quatre, cinq, six,
à la date de gept, huit, ucuf et dix do " VActo de Tempérance de 1864,

"

soient abrogées, à l'égard de toute municipalité mentionnée
au préambule du présent acte, à dater du jour, inclusive-
ment, qui suivra immédiatement celui auquel le règlement
de révocation ci-dessys mentionné, passé en vertu de
" VAçle de Tempérance de 1864, " a été régulièrement passé
en vertu de ses dispositions, et l'abrogation des dites sec-
tions n'est pas suspendue jusqu'au premier jour de mai ou
au premier jour de mars qui suivra immédiatement la

passation de tel règlement de révocation.

2. Considérant que, d'après l'organisation actuelle en
comtés de la province de Manitoba, l'acte de tempérance du
Canada, 1878, ne peut être régulièrement mis en action par
les habitants des districts ruraux ; A ces causes, partout où
le mot " comfé ' ' est employé dans l'acte de tempérance de
1878, il s'entendra relativement à la province de Manitoba,
comme signifiant les districts électoraux de cette province
suivant leurs délimitations existantes lors de l'élection
générale de 1878 pour la Chambre des Communes, à l'ex-
ception toutefois du district électoral de Selkirk, ducuel la
•cité de Winnipeg sera distraite pour les fins du dit acte;
mais lorsque la dite province sera plus tard divisée en
comtés, et lorsqu'une organisation municipale régulière
aura été établie dans ces comtés^ le dit acte sera appliqué
suivant sa lettre aux comtés alors existants, comme dans
les autres provinces du Canada.

S. L'avis prescrit par la sixième section du dit acte, sera,

Interpréta.

tloQ du mot
" comté,"
dans la pro-

inee du
Mltiitoba.

Proviso.

Quant aux

*' «'ii^epour ce quieit de la province de Manitoba, déposé auxde t.

Muitoba.
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LES AMENDEMENTS DE 1884
â

Acte qui amende " l'Acte de tempérance du Canada (1878.)'

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

^hawbre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :—

r,3i?^ f°"?" '1^**.'!.^"™^?'^®^^® *^^ l'*^c*e ci-dessus mentionné estpar le présent amendée par l'addition des mots suivants ^

"""^ ^'^

"Et si, dans un comté ou une cité, il n'y a pas de licences exis-tantes lors de l'adoption de la pétition mentionnée dans la premièrepartie du présent acte, en ce cas, la deuxième partie du présent actedeviendra et sera exécutoire dans le dit comté ou la dL^ cité après
1 exp;r^ion de trente jours à compter Je la date d'un ordre en conseU
à cet effet, inséré dans la Gazette du Canada: '

A^i ^\^ été publié dans la Gazette du Canada un ordre en conseil

(1878) deviendra et sera exécutoire dans un comté ou une cité àdater du jour de l'expiration des licences annuelles ou semi-annueÙes
existantes dans ce comté ou cette cité pour la vente des boissonsenivrantes

;
et si, de fait, lors de cette publication; il n'exLfaitSde icences dans ce comté ou cette cité, en ce cas, la deuxième p^ariiede l Acte de tempérance du Canada (1878) '^ sera censée avoir étéen vigueur et exécutoire dans ce comté ou cette cité à l'expiration detrente jours à compter de la date du dit ordre en conseil.

3. Rien dans le présent acte n'aura l'efiet,—

(a) De porter atteinte à aucun droit ou recours légal existant
relativement a quelque poursuite déjà intentée sous l'empire
(1^878)^'^"'''^"''' ^^'^^^ ^^ •'^'^'^' rfe /e»t/>ém«ce du Canada

(b) D'autoriser des poursuites futures pour quelque offense
commise contre la deuxième partie du dit acte antérieure-
ment a la passation du présent acte

;

(c) D'affecter les causes d'action actuellement existantes, ni les
powsmtes, actions ou procédures actuellement pendantes.
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54 ACTE DE TEMriRANOE DU OAKADA, 18t8

a.

Dielaraiion par le témoin à la signature. {Selon 3*7 Vie, ch. 87.)

Je- -d" -dansl-

j'étais présent et ai yu-

et que la signature

, rotée-» est de la main même dû dit

déclare solennellement que
( ci-jointe )

signer la pétition ] ou >

ci dessus )
apposée à la dite pétition et numé-

Et je fais cette déclaration solennelle, la croyant consciencieuse-
ment vraie, et en vertu de l'acte pqssé dans la trente-septième année
du règne de Sa Majesté, intitulé " Acte pour la suppression des
serments volontaires ou ext'aj'udiciaires.'' A. B. .

Déclaré par-devant moi à

—

dans le comté de ce-

jour d 188—

CD
(Jngp de paix ou autre fonctionnaire autorisé par la loi

à recevoir la déclaration solennelle de toute
p-rsonne la faisant volontairement devant lui en
vertu de 37 Vie, chap. 37 )

N. B.—Un nombre quelconque de signatures pourra être attesté
par la même déclaration, en changeant le singulier en pluriel là où
c'est nécessaire. Lorsqu'un électeur est incapable de signer et qu'il
fait sa marque en présence d'un témoin, on pourra varier la* décla-
ration ci-dessus suivant le cas.

ê

b. .

Déclaration quant à la guali/icafion des personnes qui signent la pétition,

{Selon 37 Vie, chap. 37.)

Je, ~d- •d- -dans le- déclare
solennellement,

Que j'ai soigneusement comparé la pétition de certains électeurs
d.——-——d— à Son Excellence le Q-ouverneur-Général en
conseil, demandant que {mentionnez ici l'objet de la pétition) avec la
dernière liste d'électeurs certifiée en vigueur dans 1— dit
d et que d'après cette comparaison, je constate que les

personnes qui ont signé la dite pétition sont des personnes dont les
noms se trouvent sur la dite liste d'électeurs, et je crois vraiment
qu'elles sont qualifiées et sont qualifiées et sont habiles ù voter à
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